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1 RAPPEL DU CADRE LÉGISLATIF ET DE LA MÉTHODOLOGIE 

1.1 Contexte législatif 

Le cadre législatif des plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ le décret du 12 avril 2001 relatif à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŎƛ-après, le « Décret »), dont la version consolidée est le fruit des 
dernières modifications apportées par le décret modifiant du 17 avril 2025. /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ 
pas de changement aux articles relatifs aux plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎ Ŏƛ-après. 

[Ωarticle 2, 30° définit le Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ζ plan envisageant les projets de remplacement, de 
rationalisation ou de développement du réseau, établi en application de l'article 15 ». 

LΩarticle 15, contient les dispositions suivantes : 

« § 1er.  En concertation avec la CWaPE, et après consultation des utilisateurs du réseau et des autres 
gestionnaires de réseaux concernés dont les résultats sont publiés sur le site du gestionnaire de réseau, les 
gestionnaires de réseau établissent chacun un plan d'adaptation du réseau dont ils assument 
respectivement la gestion, en vue d'assurer la continuité d'approvisionnement, la sécurité et le 
développement de ce réseau dans des conditions socialement, techniquement et économiquement 
raisonnables. Le Gouvernement précise la notion de conditions socialement, techniquement et 
économiquement raisonnables. 

 [ŀ /²ŀt9 Şǘŀōƭƛǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΦ 
   Lors de l'élaboration de leur plan d'adaptation, les gestionnaires de réseaux envisagent notamment les 

mesures de gestion intelligente du réseau, de flexibilité, de stockage, d'efficacité énergétique, 
d'intégration des productions décentralisées et d'accès flexibles pour permettre d'éviter le renforcement 
de la capacité du réseau. 

    Les règlements techniques précisent le planning et les modalités d'établissement et de mise à jour du plan 
d'adaptation. 
Le plan d'adaptation des réseaux de distribution couvre une période 4 de cinq ans et, à partir de la 
quatrième année de la période tarifaire en cours, il permet au minimum de couvrir la période tarifaire 
ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛon est publiée sur le site du gestionnaire de réseau 
de distribution lors de son établissement... 
 

§ 2. Le plan d'adaptation contient une estimation détaillée des besoins en capacité de distribution ou de 
transport local, avec indication des hypothèses sous-jacentes tenant compte de l'évolution probable de la 
consommation et des productions décentralisées ainsi que des mesures liées à la gestion intelligente des 
réseaux, et énonce le programme d'investissements que le gestionnaire de réseau s'engage à exécuter en 
vue ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳϥƛƭ ŜƴǘŜƴŘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŎŜǘ Ŝffet. 
Chaque plan contient un rapport de suivi relatif aux plans précédents. 

 
Le plan d'adaptation contient au moins les données suivantes : 
 
1° une description de l'infrastructure existante, de son état de vétusté et de son degré d'utilisation, en 

précisant pour les principaux équipements structurant au niveau de la moyenne tension, leur pyramide 
d'âge et la comparaison entre les mesures de pointe et leur capacité technique ; 

 
2° une estimation et une description des besoins en capacité, compte tenu de l'évolution probable de la 

production, de la consommation, des mesures d'efficacité énergétique et de flexibilité, et des échanges 
avec les autres réseaux ; 

 
  

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/2001/04/12/2001027238/justel
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3° ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
estimés, y compris les moyens informatiques et équipements de communication et, le cas échéant, le 
renforcement ou l'installation d'interconnexions, ainsi qu'un répertoire des investissements importants 
déjà décidés, une description des nouveaux investissements importants devant être réalisés durant la 
période considérée et un calendrier pour ces projets d'investissement ; 

 
4° la fixation des objectifs de qualité de service poursuivis, en particulier concernant la durée des pannes 

et la qualité de la tension ; 
 
5° la liste des interventions d'urgence intervenues durant l'année écoulée ; 
 
6° le plan de déploiement des compteurs communicants comprenant notamment l'identification et la 

justification des segments ou secteurs prioritaires visés à l'article 35, § 1er, ainsi que l'état 
d'avancement de placement des compteurs communicants et de l'activation de leur fonction 
communicante ; 

 
7° les mesures prises dans le cadre de l'approvisionnement et du raccordement des unités de production, 

l'identification et la quantification des éventuels surcoûts liés à l'intégration des productions 
d'électricité verte, notamment la priorité donnée aux unités de production qui utilisent des sources 
d'énergie renouvelables, ou aux cogénérations de qualité ; 

 
8° sur la base des objectifs de production des énergies vertes, une cartographie du réseau moyenne 

tension et haute tension identifiant les zones nécessitant une adaptation en vue d'intégrer les 
productions d'électricité vertes, conformément à l'article 26 ; 

 
9° la politique en matière de réduction des pertes techniques et administratives. 

 
§ 3. Si la CWaPE constate que le plan d'adaptation ne permet pas au gestionnaire de réseau de remplir ses 

obligations légales, elle enjoint celui-ci de remédier à cette situation dans un délai raisonnable qu'elle 
détermine. 

 
§ 4. Les gestionnaires de réseau sont tenus d'exécuter les investissements dont ils mentionnent la réalisation 

dans leurs plans d'adaptation, sauf cas de force majeure ou raisons impérieuses qu'ils ne contrôlent pas. 
  

§ 5. [ŀ /²ŀt9 ǎǳǊǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ /²ŀt9 impose la réalisation 
par les gestionnaires de réseau de tout ou partie des investissements qui auraient dû être réalisés en vertu 
de ces plans d'adaptation si ceux-ci sont toujours pertinents compte tenu de la version la plus récente des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ ». 

 
Outre ces articles du décret, les plans ŘΩŀŘŀǇǘation répondent Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ exigences définies dans le décret ou dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎΦ La synthèse des exigences est actualisée dans les lignes directrices. 

1.2 PrƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜǎ Dw5 ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нллп. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ par la CWaPE est notamment ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ, tenant compte des informations disponibles, que les 
réseaux des GRD seront aptes à satisfaire aux besoins pressentis et détaillés dans les hypothèses dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
réseaux, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, en matière de capacité de distribution ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όen prélèvement et en ƛƴƧŜŎǘƛƻƴύ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, en matière de sécurité, de fiabilité et de continuité de service. Les plans énumèrent donc les travaux et le 
programme des investissements nécessaires pour adapter le réseau de distribution en conséquence, de même que 
ceux programmés en vue de remédier aux problèmes décelés, et ce tant en termes ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ que ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
des réseaux électriques. 
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Les lignes Directrices CD-25b14-CWaPE-0060 ont été publiées le 17 février 2025, après concertation avec les GRD. 
 
Pour rappel, la procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ceǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ LLΦн, §1er, du RTDE et suit les 
étapes suivantes : 
 

1. Conformément aux lignes directrices établies par la CWaPE en concertation avec les GRD, chaque GRD remet 
Ł ƭŀ /²ŀt9Σ ǇƻǳǊ ƭŜ н Ƴŀƛ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ 
est défini dans le décret ; 

 
2. La CWaPE procède ensuite à l'examen du plan et informe le GRD de ses conclusions provisoires au plus tard 

le 1er ƧǳƛƭƭŜǘΦ [ŀ /²ŀt9 ǇŜǳǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Dw5 ŘΩǳƴŜ ŘŀǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ 
À cette occasion, elle peut également demander au GRD de lui fournir les informations et justifications 
complémentaires qu'elle estime nécessaires. Dans ses conclusions provisoires, elle peut lui imposer de 
revoir/compléter son plan si elle estime que celui-ci ne garantit pas que le GRD remplira ses obligations 
légales ; 

 
3. Le GRD ajuste éventuellement son plan et remet, pour le 15 septembre, la version définitive à la CWaPE ; 
 
4.  Après examen de la CWaPE, le plan est mis en application dès le 1er janvier de l'année suivante. Le cas échéant, 

le GRD se conforme aux injonctions et impositions de la CWaPE conformément aux articles 15, §§3 et 5, du 
décret. 

 
Les rapports qualité fonǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ rapport ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇǳōƭƛŞ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /²ŀt9. Ceux-ci 
donnent une vision complémentaire que la CWaPE apporte sur le travail des gestionnaires de réseau de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ repris au niveau des rapports qualité permet notamment 
de mieux appréhender :  

¶ Les interruptions de la fourniture ; 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ȅ ŀŦŦŞǊŀƴǘ ; 

¶ Le maintien voire le renforcement de la qualité, tant au niveau de la fourniture (y compris la tension) que 
des services ; 

¶ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

1.3 Déroulement de la concertation entre les GRD et la CWaPE 

Conformément aux dispositions légales, les différents GRD ont introduit auprès de la CWaPE leur projet de plan.  
Les GRD ont également publié leurs projets de plan sur leur site internet respectif afin de les soumettre à 
consultation publique. La CWaPE a interrogé les GRD quant aux retours reçus mais ƭΩ!L9DΣ ƭΩ!L9{I Ŝǘ w9W déclarent 
ƴΩŀǾƻƛǊ reçu aucun retour de cette consultation. RESA et ORES, ont par contre, fourni un retour concernant leur 
consultation publique. Celles-Ŏƛ ƴΩont cependant pas nécessité ŘΩŀƳŜƴŘŜǊ le projet lors de la rédaction de la version 
définitive des plans. 
 
La CWaPE a communiqué aux différents GRD une synthèse reprenant le résultat des analyses menées sur les projets 
Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǾǳŜǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ définitives. Des réunions en présentiel ont été organisées ŀŦƛƴ ŘΩéchanger de vive voix 
sur les projets de plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ.  
 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Dw5Σ Řes compléments ont été apportés aux dossiers et, au terme de cette procédure, la 
version amendée des plans, formant la version définitive a été considérée ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
décision.  
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Le tableau ci-après synthétise la chronologie de ces échanges : 
 

GRD 
Date de réception du 

projet (dossier 
complet) 

Date de transmission 
des remarques sur 

projet 

Date de réunion de 
présentation 

Date de réception de 
la version finale 

AIEG 05/05/2025 17/06/2025 25/06/2025 29/08/2025 

AIESH 16/05/2025 17/06/2025 03/07/2025 15/09/2025 

ORES  02/05/2025 12/06/2025 26/06/2025 15/09/2025 

RESA 02/05/2025 12/06/2025 04/07/2025 12/09/2025 

Réseau d'Énergies de 
Wavre 

06/05/2025 20/06/2025 10/07/2025 15/09/2025 

TABLEAU 1 DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION ENTRE LES GRD ET LA CWaPE 

1.4 Recevabilité des dossiers 

Il était demandé aux GRD de traiter les sujets suivants (extrait des lignes directrices ) :  
 

2. 59{/wLt¢LC59[ΩLbCw!{¢w¦/¢¦w99·L{¢!b¢9 

2.1. Données chiffrées ς Situation des réseaux au 31 décembre 

2.2. Pyramide des âges 

3. BILAN DES REALISATIONS DE [Ω!bb99 PRECEDENTE (ANNEE N-1) 

4. ACTUALISATION DES PLANS EN COURS (ANNEE N) 

5. IDENTIFICATION DES OBJECTIFS ET PERSPECTIVES MACROECONOMIQUES 

5.1. Hypothèses retenues 

5.2. Identification et quantification des (nouveaux) usages 

5.3. Mesures de gestion intelligente du réseau 

5.4. Impact sur les investissements 

6. PLAN 5Ω!5!t¢!¢Lhb (ANNEES N+1 ET SUIVANTES) 

6.1. Les besoins en capacité 

6.1.1. Évolution prévisible du prélèvement, de la production et des pointes de charge 

6.1.2. Les nouveaux producteurs et consommateurs 

6.1.3. Les problèmes de congestion (surcharges) 

сΦмΦпΦ [Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ όŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎǳǊǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƭƛŎƪŜǊΣ Χύ 

6.1.5. Adaptations suite aux coupures non planifiées 

6.2. Autres aspects à prendre en compte 

6.2.1. Remplacements pour cause de vétusté 

6.2.2. Interventions pour raison de sécurité 

6.2.3. Environnement 

6.2.4. Harmonisation des plans de tension 

6.2.5. Parallèle avec les investissements Elia 

сΦнΦсΦ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

6.2.7. Remplacement des compteurs 

6.2.8. Évolution vers les réseaux « intelligents » 

6.2.9. Mesures de flexibilité 

6.2.10. Autre motivation (uniquement pour bilan année N-1) 

6.2.11. Projets subventionnés 

 

CŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Dw5Φ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ǉƭǳǎ 
large, auquel doivent se conformer les GRD Υ Ǉƭŀƴǎ ŘΩadaptation, propositions tarifaires, plan stratégique, Χ  
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5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŀ /²ŀt9 ƭŀƛǎǎŜ ŀǳȄ Dw5 ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ !ǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ, toutefois, compte tenu du travail 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ǊŞŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /²ŀt9 Ŝǘ ƭŜǎ Dw5Σ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩadaptation constitue souvent le 
point de départ dΩautres réflexions, du moins pour ce qui concerne les investissements techniques. 
 
Sur cette base, un premier examen du contenu ainsi que les différents échanges qui ont suivi ont permis de déclarer 
recevables les dossiers transmis.  

1.5 Rappel des critères d'examen 

En relation directe avec les points évoqués au chapitre 1.пΣ ƭΩexamen des plans a porté notamment sur : 

¶ La concordance entre les postes budgétaires annuels et les travaux programmés, tant en termes financiers 
que, dans la mesure du possible, quantitatifs ; 

¶ LΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŜǎǳǊŞǎ ƻǳ ŜǎŎƻƳǇǘŞǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ 
injectés (notamment en vue de son développement afin de ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
réseaux)Σ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ ; 

¶ Le suivi de travaux confirmés ou pressentis dans les plans précédents ; 

¶ La modernisation des réseaux pour pallier les risques liés à la vétusté de certains de leurs composants ; 

¶ LΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ; 

¶ La modernisation de la gestion des réseaux ; 

¶ Les mesures environnementales prises. 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǇŞǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
entre distribution et transport όŦŞŘŞǊŀƭκƭƻŎŀƭύΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
prévisions données par Elia Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du réseau de transport local (notamment les 
cahiers noirs) et les données rentrées par les GRD. Dans cet intervalle, des réunions de coordination sont organisées 
entre Elia et les GRD de sorte que les données sont mises à jour, ce qui explique ce décalage. Même si ce point est 
examiné ŀǾŜŎ ƭŜǎ Dw5Σ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩ9lia dans le cadre de la validation des 
travaux incombant à Elia.  
 
Concernant le déploiement des compteurs communicants, la CWaPE a également examiné la cohérence entre les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw5 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ la législation en vigueur. 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ quatre étapes :  

1. Le suivi des plans précédents ; 

2. [ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ;  

3. Pour autant que transmise, lŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘϥŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŞŎŀǊǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

significatifs et, enfin ; 

4. Les prévisions pour le solde des années suivantes couvrant la période des plans.  

À toute fin utile, rappelons que la réalisation et les échéances des travaux programmés à court terme présentent 
un haut degré de certitude.  
 
En revancheΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ-delà de cette échéance reflètent des décisions prises pour 
des projets à plus long terme. Ils représentent donc des investissements souvent conditionnels et évoquent des 
projets de renforcement qui, pour certains, doivent encore soit être corroborés par des études spécifiques, soit 
şǘǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŜǎǘƛƳŞǎΦ Lƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊvi de base aux hypothèses formulées. 
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A contrario, les projets plus importants, en ce compris certains travaux menés en coordination avec Elia, peuvent 
porter sur une période plus conséquente, voire même avoir une portée pluriannuelle.  
 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des réseaux de distribution en Région wallonne mais également des travaux liés à certains investissements de 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΦ 
 
5ŀƴǎ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ /²ŀt9 ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ 
cohérence en termes de suivi des plans précédemment approuvés et les délais de planification. Rappelons à cet 
égard ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛŜǊΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ Χ 

1.6 Changements intervenus dans ce nouvel exercice 

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
importantes à connaître pour interpréter correctement les données présentées, Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
comparées aux rapports précédents.  
Les principales évolutions sont :  

¶ Identification des hypothèses macro-économiques : 
Un nouveau chapitre est ajouté afin de mieux répondre aux exigences du décret (Art. 15 §2) : « le plan 
d'adaptation contient une estimation détaillée des besoins en capacité de distribution ou de transport local, 
avec indication des hypothèses sous-jacentes ώΧϐ » ; 

¶ Renforcement de la publicité de la consultation publique (newsletter et modèle de formulaire) ; 

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор du décret définissant la trajectoire de déploiement des 
compteurs communicants ; 

¶ Clarification du rapportage concernant la sécurité des cabines ; 

¶ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transformateurs autorégulants. 

 

2 APERÇU GÉNÉRAL DES PRESTATIONS ET OBSERVATIONS DE LA CWAPE 

La CWaPE a analysé les plans d'investissement couvrant la période 2026-2030 en intégrant dans son examen les 
résultats de l'année 2024 et la mise à jour du plan 2025-2029 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2025 en cours. Les pages ci-après 
retracent les grandes lignes de cette analyse : 
 
V [ΩŀƴƴŜȄŜ L ŦƻǳǊƴƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ détaillés sur les différents Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ; 

 
V [ΩŀƴƴŜȄŜ LL renvoie aux lignes directrices définissant les attentes quant au contenu des plans ;  

 
V Enfin, on se référera au contenu intégral des plans communiqués après concertation avec la CWaPE pour 

disposer de tous les détails (annexe III confidentielle).  
 
Ces plans, dans leur version définitive, ont majoritairement bien intégré les remarques de la CWaPE. 

2.1 Les changements de GRD 

Sur proposition des communes, le Gouvernement désigne, pour une période déterminée, les GRD en charge sur un 
territoire. À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, des changements peuvent dès lors intervenir. 
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À la suite des procédures de désignations de GRD intervenues en 2022, les changements suivants sont à 
mentionner : 

¶ Commune de Brunehaut ; 

¶ Commune de Couvin. 

2.1.1 Brunehaut 

La commune de Brunehaut a proposé au Gouvernement, en 2022, ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩ!L9D Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩhw9{Φ [Ω!D² Řǳ р Ƴŀƛ нлннΣ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ a. ƭŜ п ƻŎǘƻōǊŜ нлннΣ ŀ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ŎŜǘǘŜ 
situation en désignant l'AIEG comme le gestionnaire de réseau de distribution d'électricité pour le territoire de la 
commune de Brunehaut, sous condition suspensive de l'obtention du droit de propriété ou d'un droit de jouissance 
sur les infrastructures et équipements du réseau et prolongeant la désignation d'ORES Assets sous la condition 
résolutoire de l'obtention, par l'AIEG, dudit droit. /ŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǾŞŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƴƛ hw9{Σ ƴƛ ƭΩ!L9D ƴΩƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎΦ [ŀ /²ŀt9 
constate que cette situation est inchangée depuis ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ à toutes évolutions pour 
ǉǳΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ, ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ dès que ce changement devient 
effectif. En particulier et de manière non exhaustive, le portage des projets visant la sécurité, depuis ORES vers 
ƭΩ!L9D, et le transfert des actifs de réseaux, seront analysés avec attention. 
 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ le changement sera effectif au 1er janvier 2026. Pour les URD, le changement se fera 
Ǿƛŀ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩ9!bΦ [Ω!L9D ŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ŧƛƴ нлнр ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 9!b ŀǳȄ ¦w5Φ 

2.1.2 Couvin 

La commune de Couvin avait proposé au Gouvernement, en 2022, ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩ!L9{IΦ [Ω!D² Řǳ у ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ a. ƭŜ нр ƻŎǘƻōǊŜ нлннΣ ŀ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞ 
ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩhw9{Σ l'AIESH pour la ville de Couvin (sections Boussu-en-Fagnes, 
Couvin, Frasnes-lez-Couvin, Mariembourg et Petigny)Φ [Ω!L9{I Ŝǎǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Dw5 ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳǾƛƴ 
depuis le 01/04/2024. Cependant, hw9{ ƴΩŀǾŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǇƻǊǘŜŦeuille concernant cette commune. Iƭ ƴΩȅ ŀ 
donc pas eu de transfert de projets ƴƛ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ hw9{Φ Par contre, le transfert des actifs 
ŘΩhw9{ ǾŜǊǎ ƭΩ!L9{I ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭƻǊǎ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ нлнс-2030. Les variations correspondantes ont 
bien pu être observées dans les inventaires à fin 2024 des réseaux respectifs. 

2.2 ±ǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 

Le tableau ci-dessous résume les quantités et montants totaux bruts associés aux réalisations effectives de 2024, 
le tri étant basé sur les principaux postes budgétaires : 
 

Postes budgétaires 
Quantités totales 

(adaptation et extension) 
Montant total brut 

(adaptation et extension ς Ŝƴ ϵύ 

Câbles 1.149,0 km ϵ мумΦффлΦтфо 

wŞǎŜŀǳ I¢ όол ƪ± Җ ¦ ғ тл ƪ±ύ 0,0 km ϵ л 

Réseau MT 548,0 km ϵ ммсΦнмлΦтоф 

Réseau BT 601,0 km ϵ срΦтулΦлрп 

Lignes 376,0 km ϵ нпΦнфмΦнпо 

wŞǎŜŀǳ I¢ όол ƪ± Җ ¦ ғ тл ƪ±ύ 0,0 km ϵ л 

Réseau MT 77,0 km ϵ пΦтулΦноу 

Réseau BT 299,0 km ϵ мфΦрммΦллр 

Postes -  ϵ ммΦтрлΦнтф 

Terrains 0 pc ϵ л 
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Postes budgétaires 
Quantités totales 

(adaptation et extension) 
Montant total brut 

(adaptation et extension ς Ŝƴ ϵύ 

Bâtiments 3 pc ϵ мΦолуΦтут 

Cellules Poste 121 pc ϵ рΦлтоΦфпм 

Cellules Poste - Télécontrôle 384 pc ϵ пΦолтΦтуф 

Cellules TCC 24 pc ϵ мΦлпфΦофу 

Transformateurs HT/MT 0 pc ϵ л 

Transformateurs MT/MT 0 pc ϵ млΦосп 

Cabines -  ϵ рнΦуолΦсфф 

Terrains 0 pc ϵ пуΦпсн 

Bâtiments 696 pc ϵ млΦлулΦмрт 

Transformateurs MT/MT 0 pc ϵ л 

Cellules MT 2.571 pc ϵ нрΦплфΦтнс 

Transformateurs MT/BT 968 pc ϵ мтΦнфнΦорп 

Raccordements clients 21.194 pc ϵ роΦрнуΦоср 

Niveau HT (70/36/30 kV) 0 pc ϵ л 

Niveau Trans MT 21 pc ϵ сΦлптΦрро 

Niveau MT 69 pc ϵ млΦлплΦмнр 

Niveau Trans BT 2 pc ϵ тпΦтфм 

Niveau BT 21.102 pc ϵ отΦосрΦуфс 

Comptages 149.586 pc ϵ рпΦфмнΦлфт 

HT / AMR 0 pc ϵ л 

HT / Frontière autres GRD 0 pc ϵ л 

MT / AMR 1.915 pc ϵ нΦсссΦутп 

MT / MMR 0 pc ϵ л 

MT / Frontière autres GRD 0 pc ϵ л 

BT / AMR 231 pc ϵ мофΦммф 

BT / YMR 8.008 pc ϵ нΦфупΦмнс 

BT / intelligents 139.420 pc ϵ пуΦфлсΦофм 

BT / à budget 12 pc ϵ нмрΦрут 

BT / Frontière autres GRD 0 pc ϵ л 

Contrôle/transmission -  ϵ мфΦфммΦлтн 

Câble téléphonique 17,0 pc ϵ мΦоупΦммр 

Gaine Fibres optiques 192,0 pc ϵ млΦнпрΦнтф 

Fibre optique 100,0 pc ϵ мΦлслΦслф 

Télécontrôle - cab. Client 0 pc ϵ л 

RTU / PMU et autres équipements télécom 1.809 pc ϵ мΦсмнΦффт 

Télécontrôle - cab. Réseau 432 pc ϵ рΦслуΦлтн 

Autres équipements "smart" 0 pc ϵ л 

Autres -  ϵ сΦтфмΦлмт 

ORES autre 1 : IT Subsidié (PRW)   ϵ 2.058.585 

ORES autre 2 : IT Subsidié (Repower)   ϵ мΦтлуΦфмп 

RESA autre 1 : Projets IT Subventionnés    ϵ оΦлноΦрму 

Total général    ϵ плсΦллрΦрср 

TABLEAU 2 RÉALISATIONS 2024 : QUANTITÉS ET MONTANT TOTAL BRUT 

  



 

CWaPE - !Ǿƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩadaptation 2026-2030 des Dw5 ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς 27/11/2025 14 

Dans le tableau ci-avant, la colonne des quantités a été grisée pour les raisons suivantes : 

¶ Certains montants financiers ne sont pas associés à des quantités ; 

¶ Certains items regroupent des équipements de nature très différente (ex. cellules MT cabines = cellules MT, 
TGBT, autres appareillagesΣ ΧύΦ  

 

tŀǊǘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩŜƴ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜΦ 

 
La comparaison des postes budgétaires entre la situation « en cours » dressée dans le plan précédent 2024-2029 
Ŝǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 décrite dans le plan 2026-2030 se résume comme suit : 
 

GRD 
Prévisions plan 

précédent 
Réalisations 

nouveau plan 
Delta en euros Delta en % 

ORES ϵ нтфΦрпфΦтоу ϵ омнΦсууΦмрф ϵ ооΦмоуΦпнм 12% 

RESA ϵ тоΦлрфΦпсф ϵ ттΦрнтΦомс ϵ пΦпстΦупт 6% 

AIEG ϵ пΦоонΦпсу ϵ рΦнрмΦуут ϵ фмфΦпмф 21% 

AIESH ϵ пΦнтуΦфоф ϵ пΦофоΦоус ϵ ммпΦппт 3% 

REW ϵ оΦсмнΦфтр ϵ сΦмппΦумт ϵ нΦромΦупн 70% 

Total Wallonie ϵ оспΦуооΦруф ϵ плсΦллрΦрср ϵ пмΦмтмΦфтс 11% 

TABLEAU 3 PB 2024: COMPARAISON EN COURS PLAN 2025-2029 ET CLÔTURE PLAN 2026-2030 

Les différences significatives ont été explicitées par les différents GRD et sont détaillées dans les courriers à portée 
individuelle et ƴƻǘŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ.  
 
Ramené à un historique de trois ans, le bilan des différents investissements réseaux est le suivant : 
 

GRD 
Prévisions plan 

précédent 
Réalisations 

nouveau plan 
Delta en euros Delta en % 

ORES ϵ тлпΦмурΦусм ϵ тфмΦмоуΦлрл ϵ усΦфрнΦмуф 12% 

RESA ϵ мфмΦтомΦфпо ϵ нлтΦумуΦфсф ϵ мсΦлутΦлнс 8% 

AIEG ϵ моΦсусΦтмн ϵ моΦмссΦмфн -ϵ рнлΦрмф -4% 

AIESH ϵ млΦпмнΦлтм ϵ уΦттсΦлрт -ϵ мΦсосΦлмп -16% 

REW ϵ млΦрнтΦррн ϵ мсΦонрΦфтр ϵ рΦтфуΦпно 55% 

Total Wallonie ϵ фолΦрппΦмоф ϵ мΦлотΦннрΦнпо ϵ млсΦсумΦмлп 11% 

TABLEAU 4 ÉVOLUTION DES PB - COMPARAISON SUR LA PÉRIODE 2021 - 2024 (DELTA ENTRE LES RÉALISATIONS ET PRÉVISIONS) 

Les tableaux 3 et 4 mettent principalement en évidence des montants de dépenses réalisées largement plus 
importantes ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ dans le chef de REW. REW explique principalement cela par 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘ Ł млл ҈ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ 
immédiatement intégré dans les projets de REW, la pose par opportunité de synergie avec Unifiber ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 
de fibre optique nettement supérieure à la prévision et des dépenses sur les nouveaux et renouvellements de 
raccordements supérieurs aux quantité anticipées. 
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Pour le reste, différents éléments inhérents à la méthodologie rendent les fluctuations difficilement imputables à 
des raisons précises. Ces raisons peuvent être les suivantes : 

¶ Le fait que les budgets cités correspondent à des montants bruts. Même en cas de dépassement de ces 
derniers, ils peuvent donc au moins être partiellement couverts par des interventions de tiers qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ƴƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ǊŞƎǳƭŞǎ Řƻƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎΦ Ceci 
est particulièrement applicable pour les travaux identifiés sous les postes budgétaires « raccordement 
clients » et « câbles » relatifs, par exemple, à des raccordements trans-MT. A contrario, des enveloppes 
relatives à des raccordements de clients industriels ou des parcs éoliens peuvent avoir été prévues mais 
finalement non utilisées, notamment en raison de certains retards imputables aux promoteurs eux-mêmes 
ƻǳ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ. 

¶ Le bilan dressé ci-avant correspond à la situation comptable. Certains travaux peuvent se chevaucher sur 
plusieurs exercices. Ils peuvent par conséquent être enregistrés comme « en cours » mais ne seront 
comptabilisés « en actif » ǉǳΩune fois les assets réceptionnés et mis sous tension. 

¶ LŜǎ Dw5 Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ : commandes, autorisations, 
disponibilité sur les marchés, planning des travaux communaux et synergies de chantiers (cf. décret 
« impétrants »), situations de crises, etc. Cette imprévisibilité a également des répercussions au niveau 
budgétaire, dès lors que certains chantiers programmés ne peuvent être menés en raison de la pénurie de 
produits sur les marchés (notamment les compteurs par exemple) ou a contrario, des chantiers 
non programmés ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƭƭƻǳŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ parfois reportés. 

 
Il est cependant important de souligner que la CWaPE a obtenu des GRD procédant à des reports voire des 
ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ formellement Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ƻǳ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ soit 
de nature à compromettre la sécurité, la fiabilité ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ  
 
Au cours de son analyse, la CWaPE a également vérifié le suivi effectif des projets inscrits au dernier plan 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ et notamment la situation à la clôture de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2024. Elle a également vérifié les raisons des 
reports éventuels et annulations des investissements initialement pressentis, ainsi que leur reprogrammation 
effective. 

Le tableau et le graphique ci-après dressent ce bilan. 
 

Statuts des projets 
Nombre de projets 

nominatifs 
Nombre de projets 

non nominatifs 
Total général 

Annulés 4 3 7 

Réalisés / terminés en 2024 88 37 125 

En cours au 31/12/2024 57 39 96 

Reportés en 2025 21 10 31 

Reportés en 2026 (+ justification) 1 0 1 

Reportés en 2027 ou plus (+ justification) 1 0 1 

Total général 172 89 261 

TABLEAU 5 SUIVI DES PROJETS INITIALEMENT PROGRAMMÉS DANS LE PLAN PRÉCÉDENT 
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GRAPHIQUE 1 SITUATION À LA CLÔTURE 2024 EN TERMES DE PROJETS 

 
Au regard des informations fournies : 
 
V 85 % des travaux pressentis pour 2024 ont été réalisés effectivement ou sont en cours de réalisation. 

Ce chiffre est en hausse par rapport ƭΩexercice précédent (82 % en 2023) ; 
V 12 % des projets ont vu leur réalisation repoussée Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ (2025) ; 
V Moins de 1 % des travaux ont été repoussés à un horizon plus lointain (2026 ou plus) ;  
V Environ 3 % ont été annulésΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ. 

 
[ŀ /²ŀt9 ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ reprogrammation effective des travaux initialement programmés mais 
finalement postposés. À défaut, les remarques à cet égard ont été formulées individuellement aux GRD. 

2.3 Composition des réseaux à la fin décembre 2024 

2.3.1 Situation globale 

Le tableau ci-après dresse la situation des réseaux de distribution en Wallonie au 31 décembre 2024 : 
 

   

TABLEAU 6 SITUATION DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION EN WALLONIE (FIN 2024) 

annulés
3% réalisés / terminés 

en 2024
48%

en cours au 
31/12/2024

37%

reportés en 2025
12%reportés en 2026  

(+ justification)
0%

reportés en 2027  ou 
plus (+ justification)

0%

Situation des projets - clôture 2024 (total : 261 projets)
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2.3.2 Longueurs réseaux 

Tenant compte des éléments qui précèdent, le graphique ci-ŀǇǊŝǎ ŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ 
réseaux en prenant 2003 comme année de référence :  

  

 
GRAPHIQUE 2 ÉVOLUTION DES LONGUEURS 1(AÉRIEN VS SOUTERRAIN) DES RÉSEA¦· 59 5L{¢wL.¦¢Lhb 5Ω;[9/¢wL/L¢É 

(PÉRIODE 2003 À 2024) 

 
Il est intéressant de constater que la longueur des réseaux continue de progresser. Cette croissance est portée 
par la pose de câbles souterrains alors que les conducteurs aériens sont progressivement remplacés par des 
câbles souterrains en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Řǳ 5ŞŎǊŜǘΣ ƭŜǎ Dw5 ŘƻƴƴŜƴǘ la priorité à l'enfouissement des 
lignes électriques lors du renforcement pour ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ, du renouvellement et de 
l'extension des réseaux. 
 
5ΩŀǳǘǊŜs variations sur les quantités historiques peuvent également être provoquées par des changements 
méthodologiques Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ inventaires, tels que la digitalisation des plans et la généralisation des 
GIS (geographic information system).  
 
Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ des longueurs de réseaux basse tension (BT) et moyenne 
tension (MT) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ du total en prenant également 2003 comme année de référence. 

 

 

GRAPHIQUE 3 É±h[¦¢Lhb 59{ [hbD¦9¦w{ όa¢ ±{ .¢ύ 59{ w;{9!¦· 59 5L{¢wL.¦¢Lhb 5Ω;[9/¢wL/L¢; 
(PÉRIODE 2003 À 2024) 

 
 

 
1 Précisons que les données reprises ci-dessous correspondent à des grandeurs géographiques et non électriques. Ainsi donc, la valeur 

retenue pour 3 câbles unipolaires de longueur « L » est bien de « L » et non « 3 x L ». Ces deux notions différentes ont parfois pu être 
sources de confusion dans la constitution historique des inventaires. 
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GRAPHIQUE 4 w;t!w¢L¢Lhb 59{ ;[;a9b¢{ /hb{¢L¢¦¢LC{ 59{ w;{9!¦· 59 5L{¢wL.¦¢Lhb 5Ω;[9/¢wL/L¢;  
(FIN 2024) 

2.3.3 Âge des réseaux moyenne tension 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр §2 1° du décret, la CWaPE dispose des données pour les réseaux HT. 
Le graphe suivant illustre la situation telle que rapportée par les GRD. À noter que REW ne dispose plus de réseau 
aérien en MT. 
 

 
GRAPHIQUE 5 ÂGE MOYEN DES RÉSEAUX HAUTE TENSION (FIN 2024) 
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2.3.4 Nombre de codes EAN 

Le nombre de clients raccordés aux réseaux de distribution continue de croître Τ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1,95 million de 
codes EAN. Depuis 2007, le taux de croissance annuel moyen reste stable et se chiffre à environ 1,0 %.  

 

   

GRAPHIQUE 6 É±h[¦¢Lhb 5¦ bha.w9 5Ω9!b (PÉRIODE 2007 - 2024) 

 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs au raccordement 
des utilisateurs varie du simple au double. Comme attendu, cette situation évolue peu ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΦ 
 

  

GRAPHIQUE 7 RÉPARTITION SELON LES GRD DU NOMBRE DE MÈTRES DE RÉSEAU PAR URD (DONNÉES 2024) 
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2.3.5 Les énergies prélevées 

Le graphique suivant ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩénergie électrique comptabilisées comme prélèvement par 
les particuliers et les professionnels sur les réseaux de distribution wallons ainsi que la variation en % de la quantité 
totale annuelle ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нллтΦ 

 

  

GRAPHIQUE 8 ÉVOLUTION ET RÉPARTITION DES ÉNERGIES PRÉLEVÉES PAR LES URD RÉSIDENTIELS / PROFESSIONNELS  
(PÉRIODE 2007 - 2024) 

 
 

Par rapport à 2007, les énergies totales prélevées en 2024 ont diminué de près de 20 % (12,7 TWh en 2024 vs 
15,7 TWh en 2007) ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 16 % (1,95 million EAN en 2024 
vs 1,67 million en 2007).  
 
À noter que les données de ce graphe ƴŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ compensés.  
 
.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘǊƻǇ ǘƾǘ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǘƛǊŜǊ une nouvelle tendance, remarquons que ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ нлнп 
(12 678 GWh) est pratiquement égale à celle prélevée en 2023 (12 663 GWh) alors que la tendance des 
dix dernières années était une diminution progressive du prélèvement.  
 
Les éléments qui ont pu expliquer une précédente diminution sont les suivant : 

¶ Les efforts continus ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et le prix élevé de l'électricité ; 

¶ Une augmentation des unités de production décentralisées de petite taille (P < 10 kVA, essentiellement 
photovoltaïques) ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ; 2023 ayant connu à cet égard une augmentation 
particulièrement forte du nombre de telles unités. 
 

Ces éléments ont été moins présents en 2024 όǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ ; retour à la normale du nombre 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴs photovoltaïques résidentielles) alors que le nombre de véhicules électrique a sensiblement 
augmenté entre 2023 et 2024. En Belgique le nombre de véhicule EV et PHEV est passé de 267 348 en 2022 à 
636 535 en 2024.  
 

Année PHEV  EV  Total  

 Nombre % Nombre % Nombre % 

2022 177.950 3,0 89.398 1,5 267.348 4,5 

2023 274.229 4,6 179.800 3,0 454.029 7,6 

2024 328.377 5,5 308.158 5,1 636.535 10,6 

TABLEAU 7 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES EV ET PLUG-IN HYBRIDES EN BELGIQUE (SOURCE FEBIAC) 

6.782 6.762 6.650 6.913 6.461 6.454 6.415 6.018 6.068 6.087 5.931 5.738 5.618 5.556 5.839
4.921 4.575 4.502

8.878 9.115 8.930 9.200
8.985 8.938 8.966

8.664 8.713 8.787 8.809 8.843 8.735 8.280 8.550
8.384

8.088 8.177

-25,0%

-20,0%

-15,0%

-10,0%

-5,0%

0,0%

5,0%

0

2.000

4.000

6.000

8.000

10.000

12.000

14.000

16.000

18.000

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Evolution des énergies prélevées en distribution (en GWh / référence = 2007)

clients résidentiels clients professionnels évolution annuelle totale (référence 2007)



 

CWaPE - !Ǿƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩadaptation 2026-2030 des Dw5 ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς 27/11/2025 21 

2.3.6 La production décentralisée 

Fin décembre 2024, la situation décrite par les GRD Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ό¦t5ύ 
raccordées à leurs réseaux pouvait se résumer comme suit : 
 

 

TABLEAU 8 UNITÉS DE PRODUCTION DÉCENTRALISÉE RACCORDEMENT (SITUATION FIN 2024) 

 
Ces chiffres sont en constante augmentation ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘique suivant. En 2024, la capacité de 
production installée totale des UPD (les petites unités de moins de 10 kVA incluses) a augmenté de 17% à 
4 554 MVA par rapport à 2023 (3 891 MVA). 
 
Le graphique ci-dessous retrace, en termes de puissance installée, la place des UPD dans le paysage énergétique 
wallon : 
 

 

   
 

GRAPHIQUE 9 ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION DÉCENTRALISÉE PAR NIVEAU DE PUISSANCE ET RÉPARTITION DE LA 
PUISSANCE TOTALE CUMULÉE DES UPD (FIN 2024)   
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GRAPHIQUE 10 RÉPARTITION PAR GRD DE LA PUISSANCE TOTALE CUMULÉE DES UPD (FIN 2024) 

2.3.7 Les unités de petite puissance 

Les petites unités de production, principalement photovoltaïques, méritent une attention particulière tant pour 
leur progression rapide que pour leur sensibilité médiatique.  
Fin 2024, la Région wallonne comptait donc plus de 384 000 (soit 28% de plus que fin 2023) unités de production 
décentralisée de petite puissance (de maximum 10 kVA), raccordées aux réseaux de distribution cumulant une 
puissance de 2 022 MVA. Ces évolutions en nombre et puissance sont illustrées dans les graphes suivants : 

 

 

GRAPHIQUE 11 ;±h[¦¢Lhb 5¦ bha.w9 59 w!//hw59a9b¢{ 5Ω¦t5 59 a!· мл Y±! ET DE LEUR PUISSANCE CUMULÉE 
(PÉRIODE 2008 - 2024) 
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On constate ǉǳΩŜƴ нлнпΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƻƴs photovoltaïques ont encore été enregistréesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 
fait en grande partie ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴs installées en 2023 ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ au mécanisme de compensation. 
 

  

GRAPHIQUE 12 ÉVOLUTION DU LA PUISSANCE MOYENNE DES UPD DE PETITE PUISSANCE 
(PÉRIODE 2012 - 2024) 

 

La puissance moyenne des UPD de petite puissance (max 10 kVA) est stable et aurait même tendance à diminuer 
légèrement depuis 2017. 
 
bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнрΣ les installations de production plug & play apparaissent chez les utilisateurs des réseaux 
Ŝǘ ǎΩajouteront aux chiffres ci-dessus.  

2.3.8 Les usages significatifs 

Depuis cet exercice 2025, les informations concernant le stockage ne sont plus reprises parmi les UPD (§2.3.6) mais 
dans une nouvelle catégorie dénommée « Usages significatifs » reprenant outre le stockage, les pompes à chaleur 
et les points de recharge. Ces données sont présentées au tableau suivant à titre indicatif. Il y a toutefois lieu de 
considérer ces données avec une certaine réserve. En effet, ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ w¢59 όŀǊǘΦ LLLΦнн ϠмŜǊύΣ les GRD 
sont confrontés Řŀƴǎ ōƛŜƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ.  
 

 

TABLEAU 9 NOMBRES ET PUISSANCES CUMMULÉES DES USAGES SIGNIFICATIFS PAR TYPE ET PAR GRD (SITUATION FIN 2024) 

  

AIEG AIESH ORES RESA REW

PAC - (>= 4 kWe) pc 0 66.220 0
MVA 353,0

Batteries - Batteries sur raccordement  BT (T-BT inclus) pc 0 0

Batteries - Batteries sur raccordement MT (T-MT inclus) pc 0 0 3 0
MVA 0,0 1.800,0

Points de recharges - Points de recharge sur raccordement  BT (T-BT inclus)pc 38 8.780 549
MVA 0,3 117,5 8,2

Points de recharges - Points de recharge sur raccordement MT (T-MT inclus)pc 0 1 657 4
MVA 0,3 10,6 3,5
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2.3.9 La transformation MT/BT 

Fin 2024, 28 305 transformateurs MT/BT étaient en service pour une puissance totale cumulée de 7 247 MVA. 
 

    

GRAPHIQUE 13 ÉVOLUTION DU NOMBRE ET DE LA PUISSANCE (MVA) CUMULÉE DES TRANSFORMATEURS MT/BT  
(PÉRIODE 2010 - 2024) 

 
Le nombre de transformateurs placés dans les réseaux continue de croître de manière significative depuis 2010, 
notamment en vue de répondre favorablement aux demandes de raccordement de nouveaux lotissements, zonings 
et autres utilisateurs. 
 

  

GRAPHIQUE 14 ÉVOLUTION EN % DU NOMBRE ET DE LA PUISSANCE CUMULÉE DES TRANSFORMATEURS MT/BT  
(PÉRIODE 2010 - 2024) 
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Globalement, cette augmentation numérique du nombre de transformateurs induit donc logiquement un 
accroissement de la puissance de transformation installée. 
 
Il convient de rappeler que des investissements réseaux toujours plus importants en termes de transformation 
MT/BT sont indispensables malgré des volumes nets ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ globalement stable. 
 
En vue des nouveaux usages, on constate également (comme le montre le graphe ci-dessous) une tendance au 
renforcement de la puissance standard ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀōƛƴŜǎ 
réseaux. Les énergies mesurées sur base annuelle ne doivent pas cacher la réalité pour les réseaux de devoir 
ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ƻǳ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ 
όŜƴ ǎƻƛǊŞŜΣ ΧύΦ Ce constat est également valable en considérant les ǇƻƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴΦ  
 

 

GRAPHIQUE 15 ÉVOLUTION DES CALIBRES DES TRANSFORMATEURS MT/BT  
(SITUATION EXISTANTE VS PRÉVISIONS 2026-2030) 

 
Comme le montre le graphe ci-dessus, dΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ générale, les GRD tendent à sélectionner des calibres standards 
supérieursΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Dw5Φ Ainsi, certains GRD 
comme RESA, AIEG ou REW ont tendance à travailler avec des transformateurs de plus gros calibres dans les cabines 
(630 kVA voire 800 kVA) alors que la politique technique, chez ORES, est de sélectionner des calibres de maximum 
400 kVA. aŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ hw9{ ŀǳǎǎƛ. 5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, les 
transformateurs de petits calibres (< 250 kVA en cabine et < 160 kVA en poste aérien) ne seront en principe plus 
installés. ORES a étudié la possibilité de placer des transformateurs de calibre 250 kVA dans les postes de 
transformation aériens (PTA) et cette technologie est maintenant prête à être utilisée dans son réseau, là où la 
limite technique (essentiellement les contraintes liées au supplément de poids sur le support) est actuellement de 
160 kVA chez les autres GRD. RESA étudie actuellement cette possibilité également. 

2.3.10 La flexibilité technique 

Pour mémoire, lΩŀǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘ-bénéfice et aux 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ organise les régimes applicables à la 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΨŀǊǘƛŎƭŜ нсΣ Ϡнter, du décret wallon du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du 
ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘ-ōŞƴŞŦƛŎŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсΣ Ϡнquater, de ce même décret. 

Les gestionnaires de réseau établissent un rapportage annuel en matière de flexibilité technique. Il va de pair avec 
une mise à jour des « cahiers verts η ŘǊŜǎǎŀƴǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ¦t5 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
leur saturation éventuelle.  
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2.3.11 La flexibilité commerciale 

À côté de cette flexibilité technique liée essentiellement à la gestion des congestions des réseaux, soulignons la 
possibilité offerte maintenant à des utilisateurs finals raccordés en distribution de conclure des contrats liés à la 
fourniture de services de réglage de la fréquence (flexibilité commerciale). Fin 2024, les GRD renseignaient 
43 clients raccordés à leurs réseaux et ayant contracté dans le cadre de ces services. La puissance totale modulable 
dans ce cadre se chiffre à 92,6 MVA. 69 ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǇŞǊŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 alors 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ мор ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ. 

Toutefois, le produit de flexibilité aFRR ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ conforme avec la réglementation wallonne étant donné ǉǳΩƛƭ ƴŜ 
respecte pasΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ conçu, lΩŀǊǘƛŎƭŜ ор sexies, § 1er, du décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du 
marché régional de l'électricité. Les gestionnaires de réseau sont tenus se mettre en conformité avec le décret 
Electricité sauf modification de ce dernier. 

Cela sera de nature à avoir un impact sur les utilisateurs qui ont déjà souscrit à ce produit de flexibilité et sur 
ceux qui souhaitaient y souscrire à brève échéance. 

2.4 Les investissements envisagés pour la période 2026-2030 

Dans cette section, nous analysons en premier et de manière spécifique, les éléments de gestion dynamique des 
réseaux (§2.4.1) ŀǾŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ, par projet (§2.4.2, § 2.4.3) et par poste budgétaire (§2.4.4), tous les éléments 
constitutifs des réseaux.  
 
Ensuite, nous analysons les projets prévus dans le cadre du programme de subvention aux réseaux en vue de 
favoriser la transition énergétique (§ 2.4.5).  
 
La synthèse des investissements en moyens informatiques est réalisée au § 2.4.6. 
Nous rappelons les contraintes et difficultés que rencontrent les GRD aux § 2.4.7 et § 2.4.8. 
 
Enfin, nous faisons un point sur la situation ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ dont les réseaux de distribution ont besoin 
depuis le réseau de transport pour desservir leurs utilisateurs (§2.4.9). 

2.4.1 Les outils de gestion dynamique des réseaux 

Les compteurs communicants : 
 
Les objectifs de déploiement des compteurs communicants sur les réseaux de distribution sont fixés par le décret.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩŜƴ ǊŜǘǊŀŎŜǊ ǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎǳŎŎƛƴŎǘΦ 
 
[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмуΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ нллм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ 
réseaux de distribution de ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘǎ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎ 
derniers déterminaient déjà une première trajectoire et fixaient un objectif pour le déploiement des compteurs 
intelligents. Ainsi, au plus tard le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ 
compteur communicant devaient avoir lieu systématiquement dans les cas suivants, à moins que cela ne soit « 
techniquement impossible ou non économiquement raisonnable » :  

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƭƛŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŞŎƭŀǊŞ Ŝƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ; 

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  
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Le décret du 25 avril 2024 modifie ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Ŝƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ орΣ Ϡ мer : 
 
« !ǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнфΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘ ŘŜ 
compteurs communicants installés sur son réseau. » 
 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǊŜœǳǎ ŘŜǎ Dw5 Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ, pour cet exercice, en tiennent bien 
compte et atteignent cet objectif.  
 
Analyse des données du plan de déploiement des compteurs communicants Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ  
 

 

GRAPHIQUE 16 PLAN DE DÉt[hL9a9b¢ 59{ /hat¢9¦w{ /haa¦bL/!b¢{ " [ΩIhwL½hb нлнф ό9b ҈ 59 b ¢h¢![ 
COMPTEURS BT) 

 
La CWaPE constate une trajectoire relativement similaire chez les différents GRD et menant à une atteinte de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ 
puissance inférieure ou égale à 56 kVA pour 2029.  
 
Cependant, des ajustements devront probablement être opérés pour atteindre 100 % au 31 décembre 2029, en 
tenant compte du réalisé et des changements démographiques ; un suivi sera réalisé annuellement. Le décret ne 
prévoyant pas ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ, la CWaPE insiste pour que toutes les dispositions soient prises pour anticiper les 
difficultés qui seront rencontrées pour le placement des derniers compteurs que ces ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ 
technique ou administratif. 
 
Étant donné le caractère stratégique important des compteurs communicants pour soutenir les nouveaux usages 
des réseaux et leur maintenabilité, la CWaPE continuera à suivre avec la plus grande attention tant le taux de 
conversion des compteurs que la planification du solde à déployer. 
 
Le smart grid : 
 
Un autre défi majeur que les gestionnaires des réseaux de distribution continuent de relever ces dernières années, 
consiste en une gestion encore plus dynamique de leur réseau. 
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À cet égard, des équipements toujours plus nombreux équipent les réseaux, tant en termes de 
ŎƻƴǘǊƾƭŜκŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs. Fin 2024, la situation en la matière pouvait se résumer comme 
suit : 
 

  

TABLEAU 10 SITUATION GESTION DYNAMIQUE DES RÉSEAUX (FIN 2024) 

 
[Ŝǎ ōǳŘƎŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw5 ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous.  
 

   

GRAPHIQUE 17 ÉVOLUTION DES BUDGETS EN TERMES DE CONTRÔLE TRANSMISSION  
(PÉRIODE 2024 - 2029) 
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Plan 2026_2030 : Evolution des budgets en termes de contrôle/transmission
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Fibres optiques et gaines dédiées Υ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4 voit la poursuite 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƎŀƛƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŜǎ 
recevoir. Les prévisions pour les années à venir restent en croissance.  
 

   

GRAPHIQUE 18 ÉVOLUTION MONTANTS BRUTS POUR PLACEMENT FIBRES OPTIQUES ET GAINES DÉDIÉES 

 
La nécessité croissante de contrôle, de commande et le perfectionnement des SCADA (Supervisory Control And 
Data Acquisitionύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 
équipements « smart » installés en cabines. Outre le déploiement des compteurs communicants, ces améliorations 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŀǎǎŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ 
performants de communication. Au regard des valeurs historiques, ces investissements sont donc voués à évoluer 
à la hausse. 

2.4.2 Synthèse des projets et postes budgétaires 

Au cours de la période couverte, les travaux envisagés par les GRD sur les réseaux et ses éléments constitutifs sont 
détaillés dans les plans selon deux ŀȄŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ : 
 

¶ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ projets » : tous les différents travaux sont repris dans un tableau et sont détaillés 
principalement selon les critères suivants : 

o LΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ; 

o La motivation selon une codification établie (voir § 2.4.3) ; 

o La nature et le descriptif des travaux voire certains commentaires complémentaires ; 

o La localisation géographique ; 

o Les quantités et montants bruts associés. 
 

¶ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ postes budgétaires » : par année, les quantités et budgets sont détaillés selon des postes (et 
sous-postes) définis et identiques à ceux introduits dans le cadre des propositions tarifaires, à savoir : 

o Câbles ; 

o Lignes ; 

o Postes ; 

o Cabines ; 

o Raccordements clients ; 

л ϵ
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o Comptages ; 

o Contrôle/transmission. 
 

La CWaPE a vérifié que le total par année des montants enregistrés selon ces deux approches sont bien égaux.  
 
Le tableau suivant donne, pour chaque GRD et par année : 

¶ Pour les années 2022 à 2024, le montant total des investissements effectivement réalisés ; 

¶ PƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2025 (prévision), le montant total des investissements en cours ; 

¶ Pour les années 2026 et 2030 (période sur laquelle portent ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ), 
le montant total des investissements pressentis.  

 
La suite du document prend en compte les projets subventionnés dans les postes budgétaires en supposant que la 
subvention Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!D² ζ smartisation / transition énergétique » du 14 décembre 2023 est accordée. 
Cette hypothèse ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ pleinement rencontrée pour tous les projets au moment de finaliser 
cette décision. 
 

  2022 - plan 
2024_2029 - 

clôturé  

 2023 - plan 
2025_2029 - 

clôturé  

 2024 - plan 
2026_2030 - 

clôturé  

 2025 - plan 
2026_2030 - en 

cours  

 2026 - plan 
2026_2030 - 

budgété  

 2027 - plan 
2026_2030 - 

budgété  

 2028 - plan 
2026_2030 - 

budgété  

 2029 - plan 
2026_2030 - 

budgété  

 2030 - plan 
2026_2030 - 

budgété  

AIEG  ϵ пΦоффΦспф   ϵ оΦрмпΦсрр   ϵ рΦнрмΦууу   ϵ сΦнррΦплп   ϵ сΦппоΦпрт   ϵ сΦрсмΦплп   ϵ сΦтпуΦлтс   ϵ рΦфтуΦслф   ϵ рΦмппΦлпт  

AIESH  ϵ нΦсруΦтом   ϵ мΦтноΦфпл   ϵ пΦофоΦоус   ϵ сΦмнфΦфмр   ϵ рΦнутΦфоф   ϵ рΦслфΦлсф   ϵ рΦмрмΦсфо   ϵ пΦслнΦнто   ϵ пΦммуΦфло  

ORES  ϵ нмоΦнпоΦрор   ϵ нсрΦнлсΦорт   ϵ омнΦсууΦмсл   ϵ оумΦмпмΦуто   ϵ псфΦтнпΦплн   ϵ рмпΦлтрΦофл   ϵ рррΦнттΦмрс   ϵ смлΦпмрΦтфф   ϵ рмфΦпппΦртф  

Réseau d'Énergies de 
Wavre 

 ϵ оΦлфтΦфсл   ϵ тΦлуоΦмфф   ϵ сΦмппΦумт   ϵ пΦсфоΦпфу   ϵ пΦтрлΦптм   ϵ пΦтосΦотл   ϵ пΦмулΦмпф   ϵ оΦспуΦосф   ϵ оΦпрсΦунс  

RESA  ϵ ртΦртмΦсмп   ϵ тнΦтнлΦлпл   ϵ ттΦрнтΦомс   ϵ ммпΦфпсΦсмо   ϵ мннΦнтоΦтфт   ϵ ммуΦлоуΦлмп   ϵ ммтΦсопΦрлп   ϵ мнрΦнсфΦфло   ϵ улΦппрΦулп  

Total général  ϵ нулΦфтмΦпуф   ϵ орлΦнпуΦмфл   ϵ плсΦллрΦрст   ϵ рмоΦмстΦолп   ϵ слуΦпулΦлсп   ϵ спфΦлнлΦнпт   ϵ сууΦффмΦрту   ϵ тпфΦфмпΦфро   ϵ смнΦсмлΦмсл  

TABLEAU 11 ÉVOLUTION DU BUDGET GLOBAL PAR GRD (PÉRIODE 2022 - 2030) 

2.4.3 Les projets et leurs motivations 

Le tableau ci-après reprend, sur la période 2026-2030, un aperçu de la répartition du nombre de projets rentrés par 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘƛŎǘŞŜǎ 
simultanément par plusieurs triggers. Le classement ci-dessous est opéré tenant compte, pour les données 
disponibles, du moteur jugé comme « principal η ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Dw5 ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
Le découpage opéré peut varier selon le GRD.  
 
Comme le montre le graphique et le tableau suivants, le remplacement pour cause de vétusté demeure largement 
la principale motivation des projets ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ envisagés. Ensuite ǾƛŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
consommation et des pointes de charge qui prend une part de plus en plus importante, suite à la transition 
énergétique en cours. 
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GRAPHIQUE 19 RÉPARTITION PAR CODE DE MOTIVATION DU NOMBRE DE PROJETS ATTENDUS  
(CUMUL PÉRIODE 2026-2030) 

 

Codes de motivation 
Nombre de 

projets 
nominatifs 

Nombre de 
projets non 
nominatifs 

Nombre 
total de 
projets 

E 2.1 Remplacement pour cause de vétusté, dégâts aux équipements 50 70 120 

E 2.5 // avec investissements ELIA 66 3 69 

E 1.1 Evolution prévisible de la consommation et pointes de charge 31 35 66 

E 1.2.6 Nouveaux raccordements de clients résidentiels 0 50 50 

E 2.7 Remplacement de compteurs 0 50 50 

E 1.2.2 Nouveaux raccordements dédiés aux gros clients industriels 3 44 47 

E 1.5 Adaptation suite aux coupures non planifiées 24 15 39 

E 2.2.3 Cabines : mise en conformité 29 10 39 

Subvention GW pour accélérer la transition énergétique 16 20 36 

E 2.3 Environnement 6 15 21 

E 2.8 Réseaux intelligents 5 15 20 

E 2.2 Sécurité 14 6 20 

9 нΦс !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŞǎŜŀǳ όōƻǳŎƭŀƎŜΣ Χύ 13 5 18 

E 1.4 Problèmes de qualité de l'onde de tension constatés (chute de 
tension, etc.) 2 15 17 

E 1.2.3 Nouveaux zonings industriels ou résidentiels importants 5 10 15 

E 2.4 Harmonisation des plans de tension 5 10 15 

E 1.2.1 Nouveaux raccordements dédiés à producteurs / stockages 2 5 7 

E 1.3 Problèmes de congestion constatés (surcharge) 7 0 7 

Total général 278 378 656 

TABLEAU 12 SITUATION NOMBRE DE PROJETS PROGRAMMÉS (PÉRIODE 2026-2030) 
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Par contre, en termes de montant ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ōǊǳǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2026-2030 se présente comme suit : 
 

   

 

GRAPHIQUE 20 RÉPARTITION PAR CODE DE MOTIVATION DU MONTANT TOTAL BRUT DES PROJETS ATTENDUS 
(CUMUL PÉRIODE 2026-2030) 

 
Le tableau ci-après donne, par motivation, le détail des investissements envisagés par les GRD dans les réseaux de 
distribution en Région wallonne.  
 
Afin de ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴs, nous introduisons à partir de ƭΩexercice 2024 la notion de groupes 
de motivation pour faire ressortir les grandes finalités des investissements des gestionnaires de réseaux : 

¶ Le groupe « Assainissement » rassemble tous les projets visant à maintenir les réseaux dans un état 
correspondant aux standards actuels ; 

¶ Le groupe « Nouveaux URD » rassemble les projets nécessaires ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎueil de nouveaux utilisateurs ; 

¶ Le groupe « Curatif » rassemble les projets nécessaires pour résoudre des problèmes avérés. 

 

Les autres groupes sont mono motivationΦ [ŜǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭs incluent respectivement. 
 

-ϵ мллΦлллΦллл

ϵ л

ϵ мллΦлллΦллл

ϵ нллΦлллΦллл

ϵ оллΦлллΦллл

ϵ пллΦлллΦллл

ϵ рллΦлллΦллл

ϵ сллΦлллΦллл

ϵ тллΦлллΦллл

Répartition par motivation des montants envisagés des projets sur la 
période 2026-нлол ό¢ƻǘŀƭ ŘŜ оолф aϵύ

Montant des projets nominatifs Montant des projets non nominatifs
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TABLEAU 13 RÉPARTITION PAR GROUPE ET PAR CODE DE MOTIVATION DU MONTANT TOTAL BRUT (NOMINATIF/ NON 
NOMINATIF) (PÉRIODE 2026 - 2030) 

 
Remarque : Les projets repris sous la motivation « Subvention GW pour accélérer la transition énergétique » font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŏƛ-après (§2.4.5). 
 
Au regard des cinq années passées (2020-2024), la moyenne des 5 années budgétées représente une hausse de 
119 %, sƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ des budgets ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘs. Lƭ Ŝǎǘ ŀ ƴƻǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлол présente une 
prévision en retrait, cŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ la fin du déploiement des compteurs communicants. Une autre 
ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлол Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ Dw5 ƴΩƻƴǘ peut-être 
pas encore affiné leurs prévisions. 
 

 

 
Les couleurs des barres verticales représentent les périodes tarifaires. Respectivement 2019-2023, 2024, 2025-2029 et 2030-2034 

GRAPHIQUE 21 ÉVOLUTION DES ENVELOPPES ANNUELLES MOYENNES PB (PÉRIODE 2020-2024 VS 2025 VS 2026-2030) 

 

рмоΦмстΦнфу ϵ

олнΦонсΦофф ϵ

ссмΦулоΦофф ϵ

л ϵ

мллΦлллΦллл ϵ

нллΦлллΦллл ϵ

оллΦлллΦллл ϵ

пллΦлллΦллл ϵ

рллΦлллΦллл ϵ

сллΦлллΦллл ϵ

тллΦлллΦллл ϵ

уллΦлллΦллл ϵ

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

réalisé en cours budgété

Tous les GRD - PB euros bruts

budget annuel moyennes 5 années réalisée, année en cours, 5 années budgetées
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Comme le montre le tableau ci-après, par ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ses investissements (+ 133%), ŎΩŜǎǘ 
essentiellement ORES qui tire cette augmentationΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ w9{! Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜƳŜƴǘ 
élevée (+ 86%)Φ {ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩaugmentation globale est ainsi de 15%. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Dw5 
tranche avec ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!L9D Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!L9{I ǇƻǳǊ ǉǳƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ est nettement moins marquée mais néanmoins 
significative. RE² ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ nettement négative ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ 
par des investissements très importants en 2023 et 2024. La forte progression dΩORES masque donc des prévisions 
en réalité très contrastées comme le montre les graphiques 24 et 25 ci-après. 
 
 Moyenne 

(2020-2024) 
Moyenne 

(2026-2030) 
DŜƭǘŀ Ŝƴ ϵ Delta en % 

absolu 
Delta en % 

relatif 
AIEG пΦпнфΦтфп ϵ сΦмтрΦммф ϵ мΦтпрΦонп ϵ 39% 0,5% 

AIESH оΦонтΦпул ϵ пΦфроΦфтр ϵ мΦснсΦпфр ϵ 49% 0,5% 

ORES ннфΦнутΦунп ϵ рооΦтутΦпсп ϵ олпΦпффΦспм ϵ 133% 85% 

RESA слΦрфоΦнмп ϵ ммнΦтонΦплп ϵ рнΦмофΦмуф ϵ 86% 15% 

REW  пΦсууΦлут ϵ пΦмрпΦпоу ϵ -рооΦспф ϵ -11% -0,1% 

Total général олнΦонсΦофф ϵ ссмΦулоΦофф ϵ орфΦпттΦллл ϵ 119% 100% 

TABLEAU 14 ÉVOLUTION DES ENVELOPPES ANNUELLES MOYENNES PB (PÉRIODE 2020-2024 VS 2026-2030) 

 
Par ailleurs, la CWaPE observe que certains GRD annoncent des investissements conséquents en vue : 

¶ DΩŀǎǎŀƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ : résoudre des problèmes de vétusté, de mise en conformité, de sécurité, dΩƛƳǇŀŎǘ 
ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, de conformité de leurs installations (cabines) Χ ; 

¶ De répondre aux demandes des URD Υ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ όŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ȊƻƴƛƴƎǎΣ Χύ, 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ Χ ; 

¶ De remplacer des compteurs par des compteurs communicants. 
 
Si ces investissements, par leur nature, font déjà partie intégrante des missions des GRD, ORES et RESA mettent 
également en avant la nécessité de montants très importants à prévoir pour assurer la transition énergétique et 
ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩζ évolution prévisible de la consommation et pointes de charges ». Cette dernière motivation 
ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
productions décentralisées, les véhicules électriques et les pompes à chaleur. Cette motivation devient 
relativement prépondérante chez ORES et RESA. 
 
À ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƭƭƻǳŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
pour atteindre les enjeux climatiques, la CWaPE a questionné en profondeur la manière par laquelle les GRD 
ǘǊŀƴǎǇƻǎŜƴǘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ όvoir à cet égard les commentaires au § 2.4.7). 
 
Au nombre des autres mesures envisagées également, citons notamment : 

¶ Les investissements parallèles avec les investissements Elia ; 

¶ Le renforcement des réseaux BT dont la conversion des réseaux 3x230 V en 3N400 basée exclusivement sur 
ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǎŜǳƛƭǎ ŘŜ нр Ŝǘ рл ŀƴǎύ Τ 

¶ Le remplacement des câbles HT de faible section (de moins de 35 mm² cuivre et 50 mm² aluminium) ; 

¶ Une harmonisation de tension pour les installations HT < à 10 kV ; 

¶ [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ .¢ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфул ; 

¶ Le remplacement de lignes BT aériennes installées avant 1960 ; 

¶ [Ωŀccroissement de la résilience des réseaux via notamment la réduction de la fréquence des 
ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎκŘŜǎ ǇŀƴƴŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Χ ; 
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¶ Les investissements pour favoriser ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ όǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎύ ; 

¶ Etc. 
 

Codes de motivations 2026 2027 2028 2029 2030 

E 1.1 Évolution prévisible de la 
consommation et pointes de charge 

ϵ тоΦрлуΦупп ϵ млнΦнупΦрсф ϵ моуΦлпфΦмпл ϵ мспΦртфΦмсо ϵ мтмΦлнуΦрор 

E 1.2.1 Nouveaux raccordements dédiés 
à producteurs / stockages 

ϵ нлΦотлΦтсл ϵ мфΦфмрΦпсл ϵ нлΦнтпΦрум ϵ ннΦллнΦофл ϵ ннΦтпсΦсфл 

E 1.2.2 Nouveaux raccordements dédiés 
aux gros clients industriels 

ϵ нуΦруфΦлпп ϵ нфΦфноΦфун ϵ олΦфтсΦппу ϵ ооΦутфΦмлр ϵ опΦорпΦмпн 

E 1.2.3 Nouveaux zonings industriels ou 
résidentiels importants 

ϵ нтΦлсрΦуор ϵ нтΦрфрΦусс ϵ нуΦлфуΦмон ϵ олΦмупΦсфт ϵ омΦнусΦрст 

E 1.2.6 Nouveaux raccordements de 
clients résidentiels 

ϵ тпΦннрΦнтф ϵ тсΦнтуΦррн ϵ ттΦунлΦном ϵ улΦорсΦфуо ϵ умΦфлсΦпом 

E 1.3 Problèmes de congestion constatés 
(surcharge) 

ϵ плрΦрлл ϵ нпрΦсум ϵ мсрΦллл 
 

ϵ рпмΦрлл 

E 1.4 Problèmes de qualité de l'onde de 
tension constatés (chute de tension, 
etc.) 

ϵ уΦотрΦлмн ϵ сΦулнΦтол ϵ сΦнфпΦмну ϵ сΦрурΦттл ϵ сΦторΦмро 

E 1.5 Adaptation suite aux coupures non 
planifiées 

ϵ пΦлфоΦсос ϵ оΦпсфΦфмм ϵ пΦпмфΦпло ϵ оΦмутΦсрс ϵ нΦуппΦмот 

E 2.1 Remplacement pour cause de 
vétusté, dégâts aux équipements 

ϵ туΦфрмΦтсс ϵ упΦсопΦсол ϵ флΦтосΦнно ϵ млнΦмофΦмпс ϵ млоΦтпуΦосу 

E 2.2 Sécurité ϵ оΦмутΦмфл ϵ нΦфмрΦлоф ϵ нΦолнΦсрр ϵ пΦонрΦлул ϵ пΦтллΦмсл 

E 2.2.3 Cabines : mise en conformité ϵ мфΦрурΦтту ϵ нлΦфмнΦорн ϵ нлΦтрфΦнтт ϵ нмΦоулΦумл ϵ нмΦмлмΦмфо 

E 2.3 Environnement ϵ поΦоурΦпус ϵ прΦутпΦулу ϵ рлΦнфсΦупн ϵ рпΦмнуΦфут ϵ ррΦуртΦпфт 

E 2.4 Harmonisation des plans de 
tension 

ϵ мпΦуотΦлум ϵ муΦсннΦуос ϵ нпΦспфΦлпп ϵ орΦлсоΦттл ϵ осΦлснΦоот 

E 2.5 // avec investissements ELIA ϵ млΦфнрΦлрл ϵ млΦпслΦпто ϵ мрΦптфΦссф ϵ нтΦптфΦусу ϵ мтΦпуоΦсрр 

E 2.6 Amélioration efficacité réseau 
όōƻǳŎƭŀƎŜΣ Χύ 

ϵ млΦтуоΦсмо ϵ ммΦфррΦлуо ϵ ммΦтосΦмрф ϵ ммΦрупΦнму ϵ моΦптрΦопс 

E 2.7 Remplacement de compteurs ϵ мнмΦоптΦоут ϵ мсмΦтмсΦтуф ϵ мсоΦлпрΦсуу ϵ мпфΦппсΦупн ϵ рΦмфтΦлмт 

E 2.8 Réseaux intelligents ϵ оΦнпфΦтпф ϵ оΦомуΦссм ϵ оΦнунΦрмр ϵ оΦпнуΦлул ϵ оΦрпмΦпон 

Subvention GW pour accélérer la 
transition énergétique 

ϵ срΦрфоΦлрп ϵ ннΦлфнΦунт ϵ слсΦппн ϵ мснΦоут 
 

Total général ϵ слуΦпулΦлсп ϵ спфΦлнлΦнпт ϵ сууΦффмΦрту ϵ тпфΦфмпΦфро ϵ смнΦсмлΦмсл 

TABLEAU 15 ÉVOLUTION MONTANTS ANNUELS PROJETS PAR CODE MOTIVATION  
(PÉRIODE 2026-2030) 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ consommation, 
pointes de charge, les raccordements de clients résidentiels et les remplacements de compteurs prennent 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊΦ Les remplacements pour cause de vétusté conservent encore eux aussi une place importante. 
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{ƛ ƭΩƻƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ les motivations par groupes tels que présentés au Tableau 13, la répartition du budget est la 
suivante :  

 

 

GRAPHIQUE 22 RÉPARTITION DU MONTANT TOTAL DES PROJETS EN FONCTION DES MOTIVATIONS AGRÉGÉES 
(PÉRIODE 2026-2030) 

 
Sur base des données du bilan dressé ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw5 Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 
suivante (pour la région wallonne et par GRD ensuite) : 

 

 

GRAPHIQUE 23 ;±h[¦¢Lhb 5¦ ahb¢!b¢ ¢h¢![ !bb¦9[ .w¦¢ 59{ twhW9¢{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢  
 (PÉRIODE 2016 - 2024 + 2025 - 2030)  

 
bƻǘƻƴǎ ŘΩŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǇƻǳǊ нлол ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘǎ ǎŜǊŀ ǘŜǊƳƛƴŞ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ à cette échéance manquent 
encore de précision.  

ϵ мрлΦлллΦллл

ϵ нрлΦлллΦллл

ϵ орлΦлллΦллл

ϵ прлΦлллΦллл

ϵ ррлΦлллΦллл

ϵ срлΦлллΦллл

ϵ трлΦлллΦллл

ϵ урлΦлллΦллл

Evolution du budget total proposé des projets
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Les autres ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ Dw5. Le graphique ci-dessous 
(réparti sur deux échelles différentes pour permettre de visualiser des réalités qui se trouvent dans des ordres de 
grandeur différents) donne ce détail. 

  

 

GRAPHIQUE 24 ;±h[¦¢Lhb t!w Dw5 5¦ ahb¢!b¢ ¢h¢![ !bb¦9[ .w¦¢ 59{ twhW9¢{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 
(PÉRIODE 2017 - 2024 + 2025 - 2030) 

 
Il est à constater que, ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ (2024), les derniers plans remis (2025) ont été revus à la 
hausse pour les années 2025-2029, principalement ORES et RESA.  
 
Le déploiement des compteurs communicants (CC) étant un évènement ponctuel important qui impacte la période 
à venir, les graphiques suivants montrent, avec et sans le déploiement des CC, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ budgets pressentis 
pour les investissements réseaux en prenant la moyenne des investissements réalisés entre 2019 et 2023 comme 
référence (base 100). 
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GRAPHIQUE 25 ÉVOLUTION PAR GRD DU BUDGET TOTAL  
(AU DESSUS, AVEC COMPTEURS COMMUNICANTS ; EN DESSOUS, SANS COMPTEURS COMMUNICANTS) 

(Référence = moyenne 2019-2023) 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 10 aϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ 
annuelle), met en lumière le poids prépondérant du déploiement des compteurs communicants : 
 

 

GRAPHIQUE 26 ÉVOLUTION DU ahb¢!b¢ ¢h¢![ !bb¦9[ .w¦¢ 59{ twhW9¢{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ EN FONCTION DES PRINCIPAUX 
CODES DE MOTIVATION (PÉRIODE 2025-2030) 

 
Sur base des motivations agrégées, ce graphe devient : 
 

  

GRAPHIQUE 27 ;±h[¦¢Lhb 5¦ ahb¢!b¢ ¢h¢![ !bb¦9[ .w¦¢ 59{ twhW9¢{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 9b Chb/¢Lhb 59{ ah¢L±!¢Lhb{ 
AGRÉGÉES (PÉRIODE 2025-2030) 
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E 1.1 Evolution prévisible de la consommation et pointes de charge E 2.7 Remplacement de compteurs

E 2.1 Remplacement pour cause de vétusté, dégâts aux équipements E 1.2.6 Nouveaux raccordements de clients résidentiels

E 2.3 Environnement E 1.2.2 Nouveaux raccordements dédiés aux gros clients industriels

E 1.2.3 Nouveaux zonings industriels ou résidentiels importants Subvention GW pour accélérer la transition énergétique

E 2.4 Harmonisation des plans de tension E 1.2.1 Nouveaux raccordements dédiés à producteurs / stockages

E 2.2.3 Cabines : mise en conformité E 2.5 // avec investissements ELIA

9 нΦс !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŞǎŜŀǳ όōƻǳŎƭŀƎŜΣ Χύ
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Le graphe suivant présente les mêmes données sƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴs en abscisse. On y constate que les 
investissements pour les nouveaux URD sont relativement constants, une prise en compte importante des besoins 
croissants en assainissement et en capacité ainsi que ƭΩŜŦŦŜǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ 
communicants.  
 

 

GRAPHIQUE 28 ;±h[¦¢Lhb 5¦ ahb¢!b¢ ¢h¢![ !bb¦9[ .w¦¢ 59{ twhW9¢{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 9b Chb/¢Lhb 59{ ah¢L±!¢Lhb{ 
AGRÉGÉES (PÉRIODE 2025-2030) 

2.4.4 Les postes budgétaires 

Tenant compte des réserves déjà évoquées, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎκǇǊoposés en termes de postes 
budgétaires est la suivante : 
 

  

TABLEAU 16 ÉVOLUTION PAR POSTE BUDGÉTAIRE (ITEMS PRINCIPAUX) DU MONTANT ANNUEL BRUT  
(PÉRIODE 2020 - 2030) 

 
À noter que le poste « Autres » représente les montants alloués dans le cadre des projets subventionnés. 
 

En termes de postes budgétaires et au global, on retrouve donc logiquement exactement la même tendance à la 
hausse du montant total des investissements bruts proposés que celle constatée au niveau de la découpe par items. 

 
 

2020 - plan 

2022_2026 - réalisé

2021 - plan 

2023_2028 - réalisé

2022 - plan 

2024_2029 - réalisé

2023 - plan 

2025_2029 - réalisé 

2024 - plan 

2026_2030 - réalisé 

2025 - plan 

2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 

2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 

2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 

2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 

2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 

2026_2030 - 

budget 
Câbles ϵ упΦсспΦрлуϵ млнΦрооΦрлоϵ ммфΦффпΦфлпϵ мпсΦсмфΦфммϵ мумΦффлΦтфоϵ нлоΦстсΦфмнϵ нмтΦортΦулнϵ нооΦппнΦссрϵ нрфΦоннΦтмлϵ олсΦрффΦлтрϵ оммΦпмнΦооо

Lignes ϵ мсΦлмтΦмфоϵ мтΦрусΦфтрϵ нмΦсмсΦссуϵ ннΦмпсΦфснϵ нпΦнфмΦнпоϵ нфΦнлфΦуттϵ опΦрнмΦпплϵ пнΦсррΦмпуϵ рмΦмсфΦсулϵ соΦрспΦомфϵ спΦпстΦлфл

Postes ϵ млΦррпΦлнмϵ уΦрсфΦмофϵ рΦонлΦнмфϵ фΦрпуΦосфϵ ммΦтрлΦнтфϵ мсΦсфнΦуфнϵ мрΦнунΦлсоϵ муΦумсΦсфсϵ ноΦлрлΦсмфϵ нтΦнсуΦлпоϵ нрΦунлΦуор

Cabines ϵ ооΦоуфΦуоуϵ орΦомрΦфпнϵ орΦфтуΦммпϵ поΦнофΦсллϵ рнΦуолΦсффϵ срΦфофΦлулϵ тпΦпснΦннлϵ туΦтулΦусуϵ уоΦсмрΦфпсϵ уфΦумпΦфррϵ уфΦсррΦтмл

Raccordements clients ϵ поΦрптΦпплϵ офΦсулΦррмϵ птΦпллΦносϵ снΦосмΦлммϵ роΦрнуΦосрϵ стΦнсмΦсооϵ тлΦллнΦопуϵ тмΦснуΦортϵ тоΦплсΦнфтϵ ттΦноуΦомпϵ тфΦмнтΦслн

Comptages ϵ мфΦптмΦунфϵ олΦморΦстнϵ орΦотнΦфтпϵ псΦтстΦпулϵ рпΦфмнΦлфтϵ ууΦстуΦфрлϵ мртΦтмлΦпруϵ мтлΦуслΦонуϵ мтнΦрффΦмнтϵ мрфΦпнмΦпнпϵ мрΦнууΦлон

contrôle/transmission ϵ мрΦрлнΦптрϵ мтΦпотΦссрϵ мрΦнууΦотрϵ мфΦпнфΦмтпϵ мфΦфммΦлтнϵ нфΦунфΦтмуϵ нфΦноуΦпнрϵ нуΦмумΦполϵ нрΦунтΦнллϵ нсΦллуΦуноϵ нсΦуоуΦррр

autres (à préciser) ϵ л ϵ л ϵ л ϵ морΦсунϵ сΦтфмΦлмтϵ ммΦутуΦносϵ фΦфлрΦолсϵ пΦсрпΦтрп ϵ л ϵ л ϵ л

Total général ϵ нноΦмптΦолсϵ нрмΦнрфΦппсϵ нулΦфтмΦпуфϵ орлΦнпуΦмуфϵ плсΦллрΦрсрϵ рмоΦмстΦнфуϵ слуΦпулΦлснϵ спфΦлнлΦнпсϵ сууΦффмΦртфϵ тпфΦфмпΦфроϵ смнΦсмлΦмрт
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GRAPHIQUE 29 ÉVOLUTION DU MONTANT TOTAL ANNUEL BRUT DES POSTES BUDGÉTAIRES  
(PERIODE 2017 - 2030) 

 

 

GRAPHIQUE 30 ÉVOLUTION PAR POSTE BUDGÉTAIRE (ITEMS PRINCIPAUX) DES MONTANTS TOTAUX ANNUELS BRUTS  
(PÉRIODE 2017 - 2030) 

 
 

Le graphique ci-dessus permet de confirmer les tendances suivantes : 
 
V Le budget « câbles » demeure le poste le plus important. Les câbles sont en effet un poste important dans 

de nombreux projets. Les quatre motivations principales de ces projets sont : ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
consommation et des pointes de charges, les remplacements pour cause de vétusté, ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Dw5 ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ 
renouvellement des réseaux) et les raccordements de nouveaux clients. Le graphe ci-après montre les 
motivations qui impactent le plus les poses de câbles.  
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GRAPHIQUE 31 ÉVOLUTION DES MOTIVATIONS POUR LES INVESTISSEMENTS EN CÂBLES 

 
V [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ « comptages » ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ massive du déploiement des 

compteurs communicants pour ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ млл ҈ Ře déploiement à fin 2029. Chez ORES et RESA, 
ce plan déploiement est partiellement sous-traité via un marché conjoint qui a démarré en 2025. 

 
V Les « cabines » continueront de nécessiter également des investissements conséquents et en 

augmentation constante, notamment en raison de la nécessité, conformément aux analyses de risques 
menées, de la mise en conformité imposée dans le cadre du Code du Bien Être. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la consommation mais également de la pointe de charge induite par les futurs nouveaux usages, pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ identique ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ Dw5 ŜƴǾƛǎŀƎŜnt ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
nombre accru de cabines ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩextension et le renforcement des réseaux.  

 
Rappelons à toute fin utile que les budgets évoqués ici sont des montants bruts. 
 

   

GRAPHIQUE 32 RÉPARTITION PAR POSTE BUDGÉTAIRE (ITEMS PRINCIPAUX) DES MONTANTS TOTAUX BRUTS  
(CUMUL PÉRIODE 2026-2030) 
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CWaPE - !Ǿƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩadaptation 2026-2030 des Dw5 ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς 27/11/2025 43 

Un certain nombre dΩŀǳǘǊŜǎ constats de portée générale ont été soulignés ici. On se référera aux annexes pour des 
éléments plus détaillés. 

2.4.5 Les projets subventionnés dans le cadre du décret « smartisation » 

Le parlement wallon a adopté le décret Řǳ нф Ƨǳƛƴ нлно ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ gestionnaires de réseaux 
de distribution en vue de favoriser la transition énergétique. Il vise des projets ayant pour objectif : 

¶ 1° ŘΩaméliorer l'efficience énergétique de leurs réseaux ; 

¶ 2° ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ; 

¶ 3° de maîtriser les coûts liés à la transition énergétique. 
 
Ce décret prévoit ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ que « le gestionnaire de réseau de distribution concerné met à jour son plan 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΦ » 
 
En pratique, ces projets sont identifiés Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ par la motivation « Subvention GW pour 
accélérer la transition énergétique ». 
 
Les cinq GRD ont soumis des projets au gouvernement Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлно Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ mai 2024. 
{ŀƴǎ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ǎǳōǎƛŘŜǎΣ ƭa CWaPE a remis son analyse quant à la conformité 
de chacun de ces projets ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ décret. 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Dw5 Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜ 
respect des missions dévolues aux GRD, la CWaPE a en effet tenu au travers des lignes directrices à ce que ces 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ 
individuellement identifiables.  
 
[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Ǿƛŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ !D² ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-après. Au moment de rédiger ce 
ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǊǊşǘé sa décision pour les derniers projets soumis. Si finalement un de 
ces projets devait ne pas être subventionné, le GRD concerné devra modifier son plan ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƻƴséquence 
soit en retirant le projet, soit en ƭŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ une autre motivation adéquate. 
 

AGW 
Date 

signature 
Titre 

AGW_01 14-12-23 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à la ORES Assets en vue 
d'améliorer l'efficience énergétique du réseau de distribution, d'accroître la capacité 
d'accueil des productions d'énergie renouvelable et de maîtriser les coûts liés à la 
transition énergétique 

AGW_02 14-12-23 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à la S.A. RESA 
Intercommunale en vue d'améliorer l'efficience énergétique du réseau de distribution, 
d'accroître la capacité d'accueil des productions d'énergie renouvelable et de maîtriser 
les coûts liés à la transition énergétique 

AGW_03 15-02-24 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à la S.C. AIEG en vue 
d'améliorer l'efficience énergétique du réseau de distribution, d'accroitre la capacité 
d'accueil des productions d'énergie renouvelable et de maîtriser les coûts liés à la 
transition énergétique 

AGW_04 15-02-24 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à la S.C. AIESH en vue 
d'améliorer l'efficience énergétique du réseau de distribution, d'accroître la capacité 
d'accueil des productions d'énergie renouvelable et de maîtriser les coûts liés à la 
transition énergétique 
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AGW_05 15-02-24 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à la S.A. RESA 
Intercommunale en vue d'améliorer l'efficience énergétique du réseau de distribution, 
d'accroître la capacité d'accueil des productions d'énergie renouvelable et de maîtriser 
les coûts liés à la transition énergétique 

AGW_06 15-02-24 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à la S.C. REW en vue 
d'améliorer l'efficience énergétique du réseau de distribution, d'accroître la capacité 
d'accueil des productions d'énergie renouvelable et de maîtriser les coûts liés à la 
transition énergétique 

AGW_07 28-03-24 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à ORES SC en vue de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ η Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
projet 322 ς !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς Mesure 
I-7.17 « RepowerEU » ς Plan national pour la reprise et la résilience 

AGW_08 28-03-24 Arrêté du Gouvernement wallon octroyant une subvention à RESA en vue de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ η Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
projet 322 ς !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς Mesure 
I-7.17 « RepowerEU » ς Plan national pour la reprise et la résilience 

TABLEAU 17 IDENTIFICATION DES AGW OCTROYANT LES SUBVENTIONS AUX PROJETS 

 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нлнр ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ « RePowerEU » vers les compteurs 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘǎΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΦ {Ωƛƭ ŘŜǾŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł hw9{ Ŝǘ 
w9{!Φ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞΣ ƭŜǎ Dw5 ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ 
Enfin, conformément aux dispositions prévues par le décret du 9 décembre 1993 relatif à la promotion de 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, des économies d'énergie et des énergies renouvelables, la CWaPE a remis son 
avis sur les premiers ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw5. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ suit est établie en tenant compte de tous les projets soumis et ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ. 
 
Le tableau suivant dresse la liste de tous les projets subventionnés ayant été accordés ƻǳ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ 
 

GRD Titre {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎǘǊƻƛ AGW ŘΩƻŎǘǊƻƛ 

AIEG 
I - TÉLÉGESTION ET SURVEILLANCE DES CABINES 
SECONDAIRES Accordé AGW_03 

AIEG II - LES TRANSFORMATEURS AUTOREGULANTS Accordé AGW_03 

AIEG Transformateur autorégulant CR Chauffour Pas encore accordé  

AIESH Remplacement du réseau de communication smartgrid Accordé AGW_04 

AIESH Remplacement des RTUs existants Accordé AGW_04 

AIESH Extension des points de télégestion Accordé AGW_04 

AIESH Modification des régulateurs de tension HT/MT Accordé AGW_04 

AIESH Ajout du module de flexibilité au SCADA Accordé AGW_04 

AIESH Financement complémentaire Pas encore accordé  

ORES 
Déploiement accéléré de compteurs communicants sur les 
circuits les plus exposés aux surtensions Accordé AGW_07 

ORES 

Renforcement des réseaux basse tension (BT) congestionnés 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
photovoltaïques (PV) Accordé AGW_07 

ORES Trajet outils informatiques basse tension (BT)  Accordé AGW_07 

ORES Smart Grid Accordé AGW_01 

ORES 
Renforcement des réseaux haute tension souterrains (HTS) 
congestionnés Accordé AGW_07 

ORES Compteurs communicants - 2027 Pas encore accordé  

RESA SCADA-PCE Accordé AGW_02 
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GRD Titre {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎǘǊƻƛ AGW ŘΩƻŎǘǊƻƛ 

RESA 
[ƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ - Outils informatiques 
smartgrid Accordé AGW_04 

RESA Compteurs communicants pour les prosumers Accordé AGW_04 

RESA /ŀǇǘŜǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Accordé AGW_04 

RESA 
[ƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ - Outils informatiques 
smartgrid Accordé AGW_08 

RESA Compteurs communicants pour les prosumers Accordé AGW_08 

RESA Compteurs communicants  Pas encore accordé  

REW 1. Télégestion et surveillance des cabines de dispersion Accordé AGW_06 

REW 

2. Télégestion et surveillance des cabines de distribution 
нΦм Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳƻƛǊŜ w¢¦ Accordé AGW_06 

REW 

2.2 Télégestion et surveillance des TGBT (tableau général 
basse tension) Accordé AGW_06 

REW 

2.3 Installation de compteurs communicants en cabine de 
distribution Accordé AGW_06 

REW 3. Déploiement réseau fibre optique Accordé AGW_06 

REW 

4. Intégration des alarmes compteurs communicants sur le 
support SIG Accordé AGW_06 

REW Transformateur autorégulant 630 kVA Pas encore accordé  

TABLEAU 18 IDENTIFICATION ET STATUT DES PROJETS SUBVENTIONNÉS 

 
Il est intéressant de constater que les principaux postes budgétaires impliqués dans les projets de smartisation sont 
les câbles, le comptage et les logiciels ŘΩƻōǎŜǊǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ.  
 
Sous le poste « comptages », ŎΩŜǎǘ le compteur communicant qui est indiscutablement choisi comme élément 
structurant de la smartisation des réseaux pour ses capacités à communiquer et à mesurer la valeur de la tension. 
Le déploiement ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ, et géographiquement bien répartis, de compteurs permettrait donc aux GRD 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ leur réseau. 
 
Le contrôle/transmission complète logiquement cette approche par le monitoring et le contrôle en temps réel de 
points stratégiques (ƴǆǳŘǎ) des réseaux. 
 

 

GRAPHIQUE 33 DISTRIBUTION DES MONTANTS ALLOUÉS AUX PROJETS SUBSIDIÉS* 
 

* Autres (à préciser) reprend les postes budgétaires suivants : 
- Chez RESA : [ƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ {/!5! ; 
- Chez REW : Moyens Informatiques et équipements de communication ; 
- Chez ORES : Projets IT. 
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Il faut souligner que pour chaque GRD, les projets subventionnés représentent une partie significative de leur 
ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ. Cette proportion peut atteindre près de 12 % des montants qui sont 
investis sur les années 2024 à 2027 (années sur lesquelles se concentrent les plannings des projets subventionnés).  
 
Tous GRD confondus, les subventions représentent environ 9 % des investissements de cette même période. 
 

 

GRAPHIQUE 34 PART DES SUBVENTIONS DANS LES BUDGETS 

 
Comme déjà précisé précédemment, la CWaPE a rendu, au gouvernement ainsi ǉǳΩaux GRD, son analyse projet par 
projet, sur base de fiches « projets » produites par les GRD au cours de lΩŞǘŞ нлно, au printemps 2024. Ces analyses 
portaient principalement sur la conformité de ces projets au décret électricité. LΩanalyse complémentaire de ces 
projets au travers des plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ leur apporte un nouvel éclairage Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ par rapport Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ .!¦2. Comme indiqué ci-avantΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 9 % 
supplémentaires.  

2.4.6 Les investissements en développements informatiques 

Le décret du 5 mai 2022 a introduit explicitement Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ нллм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 
ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ł ƭΩarticle 15 §2 3°, la nécessité de décrire « les moyens informatiques et équipements de 
communication » dans les plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ La CWaPE a limité cette exigence à une description qualitative de ces 
moyens.  
 
Les développements informatiques représentant une part de plus en plus importante des budgets des GRD, la 
CWaPE a mandaté un audit chez ORES et RESA concernant ce type de dépenses. Celles faisant partie des 
investissements couverts par les plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǾƛǎŞŜǎ également.  
5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŏet audit indique que les principes de gouvernance informatique mis en place chez ORES et RESA 
apparaissent globalement alignés avec les bonnes pratiques internationales, notamment COBIT et ITIL.  
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜΦ 
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ L¢ ŘΩhw9{ Ŝǘ ŘŜ w9{! ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмф-нлноΣ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ 
ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ōƻǊƴŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Dw5 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŘŞƳƻƴǘǊŞ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳ 
ǉǳŜ ƭΩL¢ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ƎŞƴŞǊŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ été identifiés et communiqués aux GRD concernés. 

 
2 Business As Usual 
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La CWaPE considère que cet audit offre un excellent outil de gestion aux deux GRD, leur permettant in fine 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ surtout dans son application pratique, ainsi que les services et projets IT rendus à 
ǎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŧƛƴŀƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΦ   
 
[Ŝǎ Dw5 ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƻŀŘƳŀǇ L¢ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
dans les réseaux de distribution. 
 
La CWaPE continuera à suivre avec attention, dans le cadre de ses missions de régulation et de contrôle, la roadmap 
L¢ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
énergétique réussie et au meilleur coût pour la Wallonie. 
 
Lorsque les investissements en développements informatiques sont financés par les subventions du gouvernement 
wallon, les GRD doivent détailler les montants de ces investissements. Ces cas de figure sont décrits au § 2.4.5.  

2.4.7 Rappel des contraintes externes qui pèsent sur la bonne exécution des plans 

Les GRD établissent leurs plans en ne maîtrisant pas toutes les variables. Celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ et 
budgétaire. 
 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ Dw5 Ŧƻƴǘ également ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Υ 
commandes, autorisations, planning des travaux communaux et synergies de chantiers (cf. décret « impétrants »), 
etc. Cette imprévisibilité a également des répercussions au niveau de la ventilation pluriannuelle du budget, dès 
ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƭƭƻǳŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
reportés. 
 
La CWaPE estime nécessaire de nuancer le caractère « liant » des composantes du plan. Cette contrainte doit 
essentiellement viser le volume total de prestations. En ce qui concerne les grandes familles de travaux, des 
objectifs génériques sont à définir par les GRDΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŀ 
localisation des travaux permettant de les rencontrer. 

2.4.8 Les difficultés posées par les gestionnaires de voirie et autorités 

Pour mémoire, lŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ nombre ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
chantiers Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀōƛƴŜǎΣ octroi 
de permis, ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘŜǎ όǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ de voirie ou trottoir plus importante que 
ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΧύΣ etc. Tant le planning que le budget des chantiers 
peuvent en être considérablement affectés. 
 
La CWaPE rappelle lΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ōŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜs 
ƴΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ, voire ne porte à conséquence plus lourde si des entretiens indispensables ne 
peuvent être réalisés en temps utile. 

2.4.9 [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 

Selon les Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ les cahiers noirs ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнп (qui sont la base de travail des GR fixée par 
la CWaPE Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ), les postes qui approchent de la saturation en prélèvement, sont bien suivis par les 
GRD, et les projets nécessaires sont bien planifiés en concertation avec Elia.  
 
  

http://be.linkedin.com/in/j2pphtoussaint
http://be.linkedin.com/in/j2pphtoussaint
http://be.linkedin.com/in/j2pphtoussaint
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Cependant, Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /²ŀt9 fait plusieurs constats : 
 

- Premièrement, un certain nombre ŘΩURD se sont vu refuser leur accès au réseau en 2025. La CWaPE 

rappelle quΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎΣ ƭŜ gestionnaire de réseau a le devoir de transmettre à la CWaPE dans les trente 

jours les informations pertinentes sur les mesures nécessaires pour adapter le réseau, comme lΩŜȄƛƎŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 26, § 2, du décret électricité. Il est indispensable pour la CWaPE d'être informée par les 

gestionnaires de réseau des refus d'accès afin d'avoir une vue exhaustive des éventuels problèmes relatifs 

Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ. 

 
- Deuxièmement, ƭŀ /²ŀt9 ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ se situe en amont 

des réseaux des GRD, sur le réseau de transport (fédéral ou local) et ne font pas directement ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Dw5Σ ƳŀƭƎǊŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎǊǳŎƛŀƭŜ 
pour ceux-ci et limite dans certains cas la capacité des postes à une valeur inférieure à leur Sn-1, limitant 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛble au niveau du poste (cas des postes de Basse-Wavre et de Bierges chez REW). 

 
- Troisièmement, la CWaPE a été informée, ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ « GT puissance » mis en place par le cabinetΣ ŘΩǳƴŜ 

dégradation importante de la situation au niveau de la saturation des postes. Il est également important 
ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ƴƻƛǊǎ3 a été rendue disponible et dresse la situation en date 
du 1er octobre 2025, cette mise à jour du document confirme la dégradation de la situation. À noter que ce 
point sera ŜȄŀƳƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ нлнс-2036 du gestionnaire du transport 
local, Elia. 

 
Face à ces constats, la CWaPE ŜƴǾƛǎŀƎŜǊŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 
 

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ la CWaPE demande de pouvoir disposer de prévisions de consommation (cahiers noirs) mis à 
ƧƻǳǊ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ 
validation afin de vérifier que les données consignées par Elia correspondent bien aux demandes 
introduites par le GRD, tant au niveau des puissances que de la chronologie des évolutions attendues.  

 
- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ lŀ /²ŀt9 Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ prévisions ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴΦ [ŀ 

/²ŀt9 ƴƻǘŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǇǊƾƴŜ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ potentiellement important attendu au niveau des postes 

sources. La CWaPE souhaite être tenue informée par les GRD de cette méthodologie. Cette méthodologie 

devrait notamment tenir compte de coefficients de foisonnement raisonnables, ainsi que des mesures de 

flexibilité. 

 

3 AVIS DE LA CWAPE 

[ŀ /²ŀt9 ŀŎǘŜ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 2026-2030 des différents GRD en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊŞǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ 
auprès de la CWaPE (2 mai 2025) et suivant le schéma établi dans les lignes directrices publiées sur son site Internet. 
 
  

 
3 Les « Cahiers Noirs » également appelé « Forecast » constituent un plan de prévision des consommations électriques à 7 ans au niveau des 

postes sources. Consolidé par Elia et rŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ce document est élaboré 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ǘŜƴǘŜ, sur la base des dernières informations connues, de modéliser 
les prévisions de charge à un horizon de 7 ans. Ils donnent pour chaque poste la capacité disponible en situation dégradée. Cette prédiction 
constitue un élément essentiel pour le dimensionnement des infrastructures. 
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9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр4 Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ нллм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
ƭŀ /²ŀt9 ŀ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ όŜƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎύ ǊŜƴǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw5 Ŝƴ ǾǳŜ 
d'assurer la continuité d'approvisionnement, la sécurité et le développement des réseaux dans des conditions 
socialement, techniquement et économiquement raisonnables.  
 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ /²ŀt9 ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ Dw5 ƻƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ 
ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /²ŀt9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
 
Les conclusions de la CWaPE ont été transmises aux différents GRD, chacun en ce qui les concerne. 
 
Le présent avis expose essentiellement une situation agrégée au niveau de la Région wallonne. 
 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎΣ ǎŜǳƭǎ ŎŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞƎǳƭŞŜ ŘŜǎ Dw5 Ŝǘ 
ǊŜǇǊƛǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜs présentes conclusions. 
 
Concernant les réalisations en 2024 
 
La CWaPE prend bonne note de la situation des réseaux aux 31 décembre 2024. La CWaPE note toutefois que les 
réalisations ont été, pour certains GRD (notamment ORES et RESA), légèrement supérieures aux prévisions. Ces 
GRD parviennent ainsiΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ à tenir leurs engagements face aux augmentations des investissements tels 
que prévus, et même à faire plus.  
 
Chez REW également, les quantités réalisées ont été plus élevées que prévues ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞs de 
ǇŀǊǘŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 
 
Pour ƭΩ!L9D Ŝǘ ƭΩ!L9{IΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ŀǾŜŎ des quantités réalisées inférieures aux prévisions. 
De manière globale, les coûts de réalisation sont significativement plus élevés que prévus. 
 
Concernant les réalisations en cours en 2025 
 
Les données ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 2025 ont été analyséeǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 
 
Concernant le plan pour la période 2026-2030  
 
[ŀ /²ŀt9 ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ que, concernant les compteurs communicants, les GRD ont tous intégré une 
trajectoire de déploiement visant à équiper 100 % des raccordements des URD BT <= 56 kVA au 31 décembre 2029 
ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ.  
 
Concernant les autres investissements, lors de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ Dw5 avaient rentré des plans 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ dont les grands axes étaient les mêmes que cette année, la CWaPE avait demandé de « détailler 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǎǳǊ leurs réseaux respectifs et de les mettre en lien avec les réseaux 
comparables ». Cette demande a été rencontrée chez tous les GRD. À cet égard, la CWaPE a eu des discussions 
bilatérales avec les GRD en vue de mieux appréhender les hypothèses de travail qui sous-tendent leurs plans. Celles-
ci ont globalement répondu aux attentes de la CWaPE. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ, la CWaPE rappelle à toutes fins utiles que seules les congestions rencontrées sur 
les réseaux ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Dw5 sur la base 
ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻ réalisée en ŘŞōǳǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ. La CWaPE sera attentive aux évolutions rapides susceptibles ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ 
les réseaux. Les congestions rencontrées sur leǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀƳƻƴǘ ŘΩ9ƭƛŀ seront abordées dans le cadre ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
en cours du projet de Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ 2026-2036. 
 

 
4 ¢Ŝƭ ǉǳΩŜƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ remise des plans 2026-2030. 
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Au niveau des postes source, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ sur base des dernières informations 
disponibles ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Τ ŎΩŜǎǘ-à-dire les informations contenues dans la version datée du 
8 octobre 2024 des cahiers noirs. [Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Dw5 
concernés, au regard des investissements pressentis pour y faire face Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴs 
techniques et des délais envisagés.  
 
La CWaPE ne peut toutefois exclure la possibilité que les investissements prévus aux postes source, en parallèle 
avec Elia, soient insuffisants pour permettre aux GRD concernés de faire face à leurs obligations. 
Les incidences liées à cette nouvelle situation ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ assidu de la CWaPE au plus tard lors de la 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ Une révision anticipée de ces derniers pourrait être envisagée si nécessaire. 
 
Au niveau des feeders MT, les feeders les plus chargés sont situés chez RESA. Certains feeders, pour lesquels RESA 
anticipe une saturation (charge > à млл҈ύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол, seront prochainement sous une surveillance accrue et 
RESA ǎƛƎƴŀƭŜ Ł ƭŀ /²ŀt9 ǉǳΩƛƭ prendra les dispositions nécessaires en cas de situation critique. La CWaPE demande 
toutefois à RESA dΩŞǘǳŘƛŜǊ et dΩƛƴǎŞǊŜǊ dans le prochain exercice de Ǉƭŀƴ ŘΩŀdaptation, les projets nécessaires pour 
désengorger les feeders qui sont ou seront à terme en situation critique. 
 
5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ ŘŜǳȄ ǘŜƴŘŀnces distinctes peuvent être constatées dans les politiques respectives 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Dw5 (voir §2.4.3, Tableau 14). [ΩǳƴŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ en une augmentation très importante des 
investissements, lΩŀǳǘǊŜ en une certaine stabilité des investissements voire même à une légère diminution en fin 
de période. 
Une partie de cette différence peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ des situations actuelles différentes notamment en termes dΩétat 
de vétusté des réseaux, lequel peut engendrer une nécessité ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǊǳŜ.  
Au-delà de cette différence, ŎΩŜǎǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭŀ 
transition énergétique qui ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ différemment selon les GRD. En effet, ORES par exemple ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩune 
forte augmentation des ŦƭǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ doit être anticipée alors que REW table sur une lente diminution du 
prélèvement (0 à -1 % par an) ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ (4 % sur 
6 ans). Cette différence ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŀŎǊƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pourtant de manière 
globale à la Wallonie interpelle. Pourtant, malgré la demande de vérification des hypothèses de chacun, de la part 
de la CWaPE, tous les GRD ont confirmé que leur approche était bien adaptée à leurs réseaux respectifs, compte 
tenu de leurs spécificités propres et historiques. 
 
Comme expliqué ci-dessus au § 2.4.9, lŀ /²ŀt9 Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŀǳȄ 
gestionnaires de réseaux de distribution et de transport permettant de prévoir les évolutions des flux et ŘΩen avoir 
une vision commune. Les réalisations du groupe de travail « GT Puissance » devraient être intégrée dans cette 
méthodologie.  
 
Au terme de son examen et des divers échanges avec les GRDΣ ƭŀ /²ŀt9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞŎŜƭŞ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ƴƛ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
exécution des missions imparties aux Dw5Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
réseaux.  
 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ /²ŀt9 ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ 
dont les détails ont été transmis par courriers aux différents GRD. 
 

Pour AIEG :  
La CWaPE estime que la planification des différents investissements doit ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière pour anticiper les besoins futurs Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǾƛǎions et 
réalisations. 
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La CWaPE ne perçoit pas de risque à court terme lié aux difficultés à réaliser les quantités prévues 
initialement lors des deux dernières années. Bien que ceǘ ŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀƛt pas 
provoqué ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ, la CWaPE ne ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!L9DΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭΣ Ƴşƭŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des usages et la volatilité des coûts aux contraintes administratives et techniques, la CWaPE insiste sur la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Dw5 ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ǎΩŀǎǎurer que son réseau soit en 
ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ƘŜǳǊŜΦ 
 
CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ Dw5 ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊǳƴŜƘŀǳǘ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!L9DΣ 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ Dw5Σ ƭŀ /²ŀt9 ŀǘǘŜƴŘ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ. 
 
Pour AIESH :  
La CWaPE estime que la planification des différents investissements Řƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière pour anticiper les besoins futurs Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
réalisations. 
 
La CWaPE ne perçoit pas de risque à court terme lié aux difficultés à réaliser les quantités prévues 
initialement lors des deux dernières années. Elle ne ǎΩƻǇǇƻǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!L9{IΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭΣ Ƴşƭŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
la volatilité des coûts aux contraintes administratives et techniques, la CWaPE insiste sur la nécessité pour 
ƭŜǎ Dw5 ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ǎΩŀǎǎurer que son réseau soit en mŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ƘŜǳǊŜΦ 
 
Pour ORES :  
Aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƭŀ /²ŀt9 ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩhw9{ ŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ 
significativement revues à la hausse par rapport à la période tarifaire précédente 2019-2023. 
 
La CWaPE soutient ORES dans ses démarches et hypothèses visant à prendre en compte la spécificité de la 
période de transition énergétique dans laquelle nous nous trouvons actuellement et à anticiper ses besoins.  
 
La CWaPE ne peut cependant exclure la possibilité que les investissements prévus aux postes source, en 
parallèle avec Elia, soient insuffisants pour permettre à ORES de faire face à ses obligations et demande à 
hw9{ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ le cas échéant. 
 
La CWaPE a bien pris note (cf. ǊŞǇƻƴǎŜ hw9{ ŀǳȄ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǇŀƎŜ усύ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǎŜǊŀƛǘ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ 
ORES lorsque les solutions seront définies et dans la mesure où les hypothèses sous-jacentes se 
concrétiseraient. La CWaPE est disponible pour examiner ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩhw9{Φ 

 
Pour RESA :  
La CWaPE constate que RESA a également maintenu des ambitions très significativement revues à la hausse 
par rapport à la période tarifaire précédente 2019-2023.  
 
La CWaPE invite RESA Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ 
feeders MT et à étudier Ŝǘ ƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
pour désengorger les feeders qui sont ou seront à terme en situation critique. 
 
[ŀ /²ŀt9 ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ζ évolution de la consommation et des pointes de charges » revu 
significativement à la baisse depuis le plan 2024-нлнфΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǾƛŜƴǘ 
de plus en plus critique et demande donc à RESA de bien vérifier ses besoins en la matière, de manière à 
anticiper le plus correctement possible la transition énergétique en cours. 
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Pour le RŞǎŜŀǳ ŘΩÉnergies de Wavre :  
La CWaPE ne perçoit pas de risque à court terme relatif aux investissements sur le réseau du REW. Elle ne 
ǎΩƻǇǇƻǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ REW. Néanmoins, étant donné le contexte 
ŀŎǘǳŜƭΣ Ƴşƭŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŀ /²ŀt9 ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Dw5 ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ Ł 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ 
heure.  
La CWaPE prend acte des doutes évoqués par REW concernant la puissance disponible en amont des postes 
sources de Basse-Wavre et de Bierges. Elle ne manquera pas d'interpeller le GRT dans le cadre de l'analyse 
de son plan d'investissement 2026-2036. 
 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, la CWaPE rappelle et insiste pour que tous les efforts de respect des consignes décrites 
dans les lignes directrices soient maintenus. 
 
Enfin, la CWaPE rappelle ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ Ǉŀǎ ƛŎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩL¢Σ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ 
audit chez certains GRD a été mené et ǎǳƛǘŜ ŀǳǉǳŜƭ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ pouvant impacter lΩexercice lié aux plans 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. 
 
 

4 aL{9 9b s¦±w9 59 [! ζ FEUILLE DE ROUTE DE LA CWAPE VERS LES OBJECTIFS 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE » 

Conformément à ses engagements en matière de développement durable, la CWaPE mentionne dans ses avis les 
ODD impactés. 
 

Référence  
des Objectifs 

Descriptif des Objectifs de développement durables  
tels que définis par les Nations Unies  

(cfr https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/) 

 

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŦƛŀōƭŜǎΣ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴŜǎΣ 
à un coût abordable 

 

Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui 
ǇǊƻŦƛǘŜ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

 
 

 
 

*       *  
*  

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
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5 ANNEXES 

5.1 !bb9·9 L Υ bƻǘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

5.1.1 Examen des projets rentrés 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜǎ au chapitre 1.3. La CWaPE a analysé 
les projets rentrés par les différents GRD et des remarques individuelles ont été transmises aux dates 
mentionnées dans le tableau 1. 
 
Pour les graphiques et autres tableaux repris dans la suite de ce chapitre, il convient de garder en mémoire 
les réserves formulées ci-avant, notamment celles portant sur la période 2026-2030. 

5.1.2 Remarque concernant le calendrier d'exécution des plans 

Même si les plans introduits ont généralement une portée ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ cinq ans, en matière de 
réalisation de chantiers et exceptions faites pour les investissements aux frontières avec Elia qui 
nécessitent des planifications plus anticipées, des prévisions à plus de six mois demeurent souvent 
difficiles à établir. LŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ Ǿƻƴǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ǘǊŝǎ ƛƭƭǳǎƻƛǊŜs 
des prévisions au-delà de deux à trois ans. Cette rapide dégradation dans la précision s'explique d'une 
part par l'interdépendance très marquée du planning de pose avec des facteurs externes non maîtrisés 
par le GRD (disponibilité du matériel sur les marchésΣ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩattente pour leur acquisition, calendriers 
des travaux de tiers, disponibilité des entrepreneurs, affectation de zonings dans les plans de secteur, 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎΣ etc.). À ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ 
peuvent encore avoir lieu en fin d'année par les instances des GRD et en cours d'exercice au gré des 
imprévus opérationnels.  
 
En toute logique donc, une proportion croissante des budgets annoncés pour les années futures est 
généralement ŀƭƭƻǳŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ζ non nominatives ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire non dédiées à des 
projets spécifiques. Ces mêmes projets sont parfois regroupés en « portefeuille » de potentiel. Ceci 
ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜǎ Dw5 Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 
ex post de la CWaPE quant aux réalisations effectives, dans le cadre des plans futurs. 
 

 

GRAPHIQUE 35 ÉVOLUTION ET RÉPARTITION DU NOMBRE TOTAL DE PROJETS NOMINATIFS / NON NOMINATIFS (PÉRIODE 
2024 - 2030) 
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Le graphique ci-après ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ montants financiers (réalisés ou proposés par 
les GRD selon les années concernées) et relatifs à la répartition entre projets nominatifs et 
non nominatifs : 
 

 

GRAPHIQUE 36 RÉPARTITION DU MONTANT TOTAL DES PROJETS NOMINATIFS / NON NOMINATIFS   
(PÉRIODE 2024 À 2030) 

 
Rappelons enfin que seule la réalisation des travaux prévus à court terme (généralement 2 ans) présente 
un certain degré de certitude. Les travaux nominatifs Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ à plus longue échéance 
reflètent des investissements conditionnels évoquant des programmes indicatifs de renforcement qui, 
pour certains, doivent encore, soit être corroborés par des études spécifiques, soit être confirmés au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ fluxΦ Lƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éléments connus ayant servi de base aux hypothèses formulées, raison pour laquelle ils sont parfois 
ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ rassemblant des projets non nominatifs. Seuls les grands projets 
échelonnés dans le temps ou les travaux identifiés avec précision sont mentionnés nominativement pour 
les années suivantes, comme par exemple, les travaux menés en parallèle avec Elia. 
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5.1.3 Longueur des réseaux et nombre de raccordements par GRD 

Outre les statistiques reprises au chapitre 2, les données ci-dessous donnent un aperçu global, pour la 
Wallonie et par GRD. 

5.1.3.1 Évolution des réseaux depuis 2016 

Les tableaux et graphiques suivants ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des longueurs totales des réseaux de 
distribution.  

  

 

TABLEAU 19 ÉVOLUTION DES LONGUEURS DE RÉSEAUX DISTRIBUTION  
(PÉRIODE 2016 - 2024) 

 
 

   
 

GRAPHIQUE 37 ÉVOLUTION DES LONGUEURS DE 
w;{9!¦· 5Ωhw9{ 9¢ w9{! (PÉRIODE 2016 - 2024) 

 

GRAPHIQUE 38 ÉVOLUTION DES LONGUEURS DE 
w;{9!¦· 59 [Ω!L9DΣ !L9{I 9¢ w9² (PÉRIODE 2016 - 

2024) 
 

Pour mémoire, les principales variations enregistrées correspondent : 

¶ 2018 : reprise des réseaux de INFRAX PBE par ORES Brabant Wallon ; 

¶ 2019 : reprise des réseaux de Gaselwest par ORES Mouscron. 

¶ 2024 : transfert des actifs ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳǾƛƴ ŘŜ hw9{ Ł ƭΩ!L9SH. La variation importante 
ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!L9{I ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ modéré que les années 
précédentes Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩhw9{ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ. 
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GRAPHIQUE 39 ÉVOLUTION DES LONGUEURS DE RÉSEAUX SELON LE NIVEAU DE TENSION (PÉRIODE 2015 - 2024) 

 
Selon le mode de pose, la situation figée au 31 décembre 2024 peut se résumer comme suit : 
 

 

GRAPHIQUE 40 RÉPARTITION DES LONGUEURS DE RÉSEAUX SELON LE MODE DE POSE ET DE TENSION (EN M ς FIN 2024) 

 

 

GRAPHIQUE 41 RÉPARTITION DES LONGUEURS DE RÉSEAUX SELON LE MODE DE POSE ET DE TENSION (EN % - FIN 2024) 
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5.1.3.2 Les raccordements 

Le tableau ci-dessous reprend le nombre et type de raccordements en date du 31 décembre 2024 : 
 

  

TABLEAU 20 SITUATION GLOBALE NOMBRE ET TYPE DE RACCORDEMENTS (FIN 2024) 

 

 

GRAPHIQUE 42 RÉPARTITION DES RACCORDEMENTS BT PAR GRD (SITUATION FIN 2024) 

5.1.4 Respect des plans introduits antérieurement 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, la programmation des travaux dans le chef des GRD est souvent conditionnée 
par des facteurs externes non maîtrisables (travaux impétrants, disponibilité des ressources et du 
matériel, Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ Ł ƻǇŞǊŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
du GRD, comme de ses sous-traitants, en fonction des urgences. 
 
La non-concrétisation ou le report de planning touchant les projets de promoteurs, les incertitudes de 
décisions administratives externes (autorisations, décisions relatives aux zonings), de la recherche de 
synergies, etc. constituent autant de sources de perturbation des plannings initialement définis. 
 
/ŜŎƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /²ŀt9 ŘŜ Υ 

¶ La réalisation au cas par cas des principaux projets nominatifs programmés (motivation des 
annulations ou reports) ; 

¶ L'évaluation globale des montants alloués aux projets non nominatifs (approche statistique). 
 

Comme expliqué au § 2.1, le bien-fondé des reports et annulations ainsi que leurs conséquences 
éventuelles ont également été passés en revue. 
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5.1.5 Les projets de travaux programmés 

5.1.5.1 [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

En termes de nombre total de projets rentrés (nominatifs et non nominatifs) pour la période 2026-2030, 
la situation proposée est la suivante : 
 

 

TABLEAU 21 RÉPARTITION PAR GRD ET PAR MOTIVATION DU NOMBRE DE PROJETS PRESSENTIS 
(PÉRIODE 2026-2030) 

 
Si nous nous focalisons sur les motivations totalisant minimum 4 % du nombre total de projets sur la 
période 2026-2030, la répartition est la suivante : 
 

  

GRAPHIQUE 43 RÉPARTITION PAR CODE DE MOTIVATION ET PAR GRD DU NOMBRE TOTAL DE PROJETS  
NOMINATIFS/NON NOMINATIFS (MIN 4 % - PÉRIODE 2026-2030) 

 

  

AIEG AIESH ORES RESA

Reseau 

d'Energies de 

Wavre

Total général en %

E 2.1 Remplacement pour cause de vétusté, dégâts aux équipements 17 64 44 44 0 169 21%

E 1.1 Evolution prévisible de la consommation et pointes de charge 0 10 20 33 15 78 10%

E 2.5 // avec investissements ELIA 1 0 49 23 0 73 9%

Subvention GW pour accélérer la transition énergétique 10 13 6 12 18 59 7%

E 2.2.3 Cabines : mise en conformité 10 27 8 5 5 55 7%

E 1.5 Adaptation suite aux coupures non planifiées 2 22 10 19 0 53 7%

E 1.2.6 Nouveaux raccordements de clients résidentiels 7 10 10 15 10 52 6%

E 2.7 Remplacement de compteurs 5 5 25 10 5 50 6%

E 1.2.2 Nouveaux raccordements dédiés aux gros clients industriels 0 2 10 15 20 47 6%

9 нΦс !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŞǎŜŀǳ όōƻǳŎƭŀƎŜΣ Χύ3 8 9 6 0 26 3%

E 2.2 Sécurité 0 0 5 20 0 25 3%

E 2.4 Harmonisation des plans de tension 0 0 16 6 0 22 3%

E 2.3 Environnement

0 4 12 5 0 21 3%

E 1.4 Problèmes de qualité de l'onde de tension constatés (chute de tension, etc) 0 5 9 5 0 19 2%

E 2.8 Réseaux intelligents 0 5 5 0 9 19 2%

E 1.2.3 Nouveaux zonings industriels ou résidentiels importants 0 0 5 5 5 15 2%

E 1.2.1 Nouveaux raccordements dédiés à producteurs / stockages 2 0 5 2 0 9 1%

E 1.3 Problèmes de congestion constatés (surcharge) 0 5 0 2 0 7 1%

Autre motivation 0 0 0 0 1 1 0%

Total Général 63 180 248 227 88 806 100%
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E 2.1 Remplacement pour cause de vétusté, dégâts aux équipements E 1.1 Evolution prévisible de la consommation et pointes de charge

E 2.5 // avec investissements ELIA Subvention GW pour accélérer la transition énergétique

E 2.2.3 Cabines : mise en conformité E 1.5 Adaptation suite aux coupures non planifiées

E 1.2.6 Nouveaux raccordements de clients résidentiels E 2.7 Remplacement de compteurs

E 1.2.2 Nouveaux raccordements dédiés aux gros clients industriels



 

CWaPE - Avis concernant les plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ нлн6-2030 des GRD ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς 25/11/2025 59 

¢Ŝƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜ ǘǊƛƎƎŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
autres avantages techniques apportés par les différents travaux, on observe cependant une certaine 
disparité dans les motivations mises en avant. Hormis les remplacements de compteurs, le premier 
ƳƻǘŜǳǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ŘŜ 
charge. Les remplacements pour cause de vétusté constituent souvent le deuxième moteur 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀǳŦ Ǉour les GRD possédant, par exemple, moins de réseaux aériens vétustes et/ou de 
faible section. Contrairement aux autres GRD, ils sont en effet moins confrontés à la nécessité 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ŎǳƛǾǊŜ ƴǳΦ 
 

{ƛΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƴƻǳǎ ƳŜƴƻƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ōǊǳǘǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ : 
 

 

TABLEAU 22 RÉPARTITION PAR GRD ET PAR MOTIVATION DES MONTANTS TOTAUX BRUTS 
(SUR BASE DES PROJETS PRESSENTIS - PÉRIODE 2026-2030) 

 
On constate donc une répartition assez différente des besoins déclarés par les GRD : 
 

 

GRAPHIQUE 44 RÉPARTITION EN %, PAR GRD ET PAR CODE DE MOTIVATION DES MONTANTS TOTAUX BRUTS 
(SUR BASE DES PROJETS PRESSENTIS - PÉRIODE 2026-2030) 

 

AIEG AIESH ORES RESA

Reseau 

d'Energies de 

Wavre

Total général en %

E 2.7 Remplacement de compteurs 7.884.948 4.620.281 429.454.622 164.784.499 8.379.017 615.123.367 22%

E 1.1 Evolution prévisible de la consommation et pointes de charge 0 1.315.000 362.539.260 89.563.234 4.191.447 457.608.941 16%

E 2.1 Remplacement pour cause de vétusté, dégâts aux équipements 12.364.000 2.161.200 315.240.532 41.301.750 0 371.067.482 13%

E 1.2.6 Nouveaux raccordements de clients résidentiels 6.659.436 3.800.000 196.242.818 118.426.445 1.890.252 327.018.950 12%

E 2.3 Environnement 0 695.000 162.831.551 18.142.632 0 181.669.183 6%

Subvention GW pour accélérer la transition énergétique 2.799.114 1.771.756 102.421.434 40.259.096 1.132.868 148.384.267 5%

E 1.2.2 Nouveaux raccordements dédiés aux gros clients industriels 0 1.250.000 87.106.406 36.691.914 147.661 125.195.981 4%

E 1.2.3 Nouveaux zonings industriels ou résidentiels importants 0 0 93.499.136 10.057.663 3.526.304 107.083.103 4%

E 2.5 // avec investissements ELIA 85.000 0 26.129.624 65.102.909 0 91.317.533 3%

E 1.2.1 Nouveaux raccordements dédiés à producteurs / stockages 1.207.040 0 87.886.014 0 0 89.093.054 3%

E 2.4 Harmonisation des plans de tension 0 0 86.267.337 747.174 0 87.014.512 3%

E 2.2.3 Cabines : mise en conformité 723.000 870.000 71.267.871 5.855.281 3.543.418 82.259.571 3%

E 2.6 Amélioration efficacité réseau (bouclage, Χ) 64.412 1.341.500 39.258.987 2.713.409 0 43.378.307 2%

E 1.4 Problèmes de qualité de l'onde de tension constatés (chute de tension, etc)

0 1.230.000 20.608.818 5.937.155 0 27.775.973 1%

E 1.5 Adaptation suite aux coupures non planifiées 200.000 3.238.500 7.826.232 5.131.802 0 16.396.534 1%

E 2.8 Réseaux intelligents 0 318.750 12.991.831 0 660.478 13.971.059 0%

E 2.2 Sécurité 0 0 5.985.209 6.129.735 0 12.114.944 0%

E 1.3 Problèmes de congestion constatés (surcharge) 0 1.112.000 0 229.435 0 1.341.435 0%

Total Général 31.986.950 23.723.987 2.107.557.681 611.074.133 23.471.444 2.797.814.194 100%
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Répartition au sein des GRD des principaux motifs d'investissements 
(en % montant total brut - période 2026 à 2030)

E 2.7 Remplacement de compteurs E 1.1 Evolution prévisible de la consommation et pointes de charge
E 2.1 Remplacement pour cause de vétusté, dégâts aux équipements E 1.2.6 Nouveaux raccordements de clients résidentiels
E 2.3 Environnement Subvention GW pour accélérer la transition énergétique
E 1.2.2 Nouveaux raccordements dédiés aux gros clients industriels E 1.2.3 Nouveaux zonings industriels ou résidentiels importants
E 2.4 Harmonisation des plans de tension E 1.2.1 Nouveaux raccordements dédiés à producteurs / stockages
E 2.2.3 Cabines : mise en conformité E 2.5 // avec investissements ELIA
9 нΦс !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŞǎŜŀǳ όōƻǳŎƭŀƎŜΣ Χύ E 1.4 Problèmes de qualité de l'onde de tension constatés (chute de tension, etc)
E 1.5 Adaptation suite aux coupures non planifiées E 2.8 Réseaux intelligents
E 2.2 Sécurité E 1.3 Problèmes de congestion constatés (surcharge)
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Il faut cependant être conscient que cet exercice de comparaison présente des limites.  
 
{ƛΣ ƻōƧŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀƛǎŞ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƴƻƳƳŞƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊƛƎƎŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ƻƳƳŜ ŘŞƧŁ ǎƛƎƴŀƭŞ 
précédemment, les travaux sont souvent le fruit de la conjugaison de multiples facteurs. On ne peut donc 
nier un certain risque de subjectivité dans la définition de la motivation dite « principale ». 

5.1.5.2 Les postes budgétaires 

Sur la même période 2026-2030, la répartition des budgets proposés par GRD est la suivante : 
 

 

TABLEAU 23 RÉPARTITION PAR GRD ET PAR POSTE BUDGÉTAIRE DES MONTANTS BRUTS PROGRAMMÉS  
(ITEMS GLOBAUX) (PÉRIODE 2026-2030) 

 
À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
différents GRD possèdent des besoins légèrement différents : 
 

 

GRAPHIQUE 45 RÉPARTITION EN %, PAR GRD ET PAR POSTE BUDGÉTAIRE DES MONTANTS BRUTS PROGRAMMÉS (ITEMS 
GLOBAUX) (PÉRIODE 2026-2030) 

  

AIEG AIESH ORES RESA
Reseau d'Energies 

de Wavre
Total général

Câbles 14.154.000 7.052.127 1.119.307.793 180.698.974 6.921.691 1.328.134.585

Lignes 100.000 3.471.597 233.318.992 18.926.871 560.217 256.377.677

Postes 85.000 3.383.188 80.608.929 26.161.139 0 110.238.256

Cabines 4.366.822 2.849.094 328.631.039 76.418.765 4.063.979 416.329.699

Raccordements clients 2.345.804 2.703.784 295.607.199 69.286.903 1.459.228 371.402.918

Comptages 8.737.267 3.695.161 496.241.996 161.674.802 5.530.143 675.879.369

contrôle/transmission 1.086.700 1.614.925 114.281.467 17.174.411 1.936.930 136.094.433

autres (à préciser) 0 0 939.907 13.320.153 300.000 14.560.060

Total général 30.875.593 24.769.876 2.667.997.415 550.341.865 20.472.188 3.309.016.997
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5.1.6 Les besoins en capacité 

5.1.6.1 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ όǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘύ 

tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ des plans en termes de prélèvements, la CWaPE a accordé une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ : 

¶ Des mesures effectuées par les GRD au niveau des principaux feeders MT ; 

¶ De la dernière version disponible du plan de prévision des consommations électriques à long 
terme (également appelé « PP7 » ou « cahiers noirs ») au niveau des postes EliaΦ CǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ 
concertation avec les gestionnaires de réseaux de distribution, basé sur les mesures de 
ƭΩƘƛǾŜǊ 2023 et les prévisions pour ƭΩƘƛǾŜǊ 2024-2025, ce document constitue un pilier essentiel sur 
ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ; 

¶ Comme convenu avec les GRD et Elia, ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
GRD est la version transmise par la CWaPE à tous les GRD par un courriel daté du 27 mars 2025. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ utilisée pour lΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ dernier plan 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 2025-2035 ŘΩElia. Cette manière de procéder garantit la meilleure cohérence des 
scénarii retenus par le gestionnaire des réseaux de transport et les gestionnaires de réseaux de 
distribution. Elle évite également tout décalage temporel dans les hypothèses retenues par les 
différentes parties. À noter cependant que cette version est actuellement obsolète et que la 
version rentrée par Elia dans le son projet de PA 2026-2036 est datée du 1er octobre 2025. 

¶ Concernant les scénarii de développement des nouveaux usages (essentiellement véhicules 
électriques et pompes à chaleur) et ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řes renforcements ǉǳΩƛƭǎ induiraient sur les réseaux, 
le lecteur est renvoyé aux réserves formulées ci-avant.  

5.1.6.2 Les feeders 

9ƴ ǾǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭs problèmes de 
congestion (surcharges) dans les réseaux de distribution, la charge maximale enregistrée en 2024 sur les 
principaux feeders a ŞǘŞ ŜȄǘǊŀǇƻƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw5 ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ (certains GRD 
anticipe un accroissement annuel variant de 0 à 8 % par an ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ Dw5Σ ŘΩŀǳǘǊŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ 
RESA, réalise un exercice ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦŜŜŘŜǊ ǇŀǊ ŦŜŜŘŜǊ). Par feeders, il faut entendre les liaisons principales 
ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ a¢ ƻǳ ŘΩǳƴ ζ PODE ».  

Dans presque la totalité des cas, cette liaison est protégée par un disjoncteur motorisé et télé-signalé.  
 
Elle alimente soit : 

¶ LŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ζ postes déportés » (PODE) ou de « postes de dispersion » ; 

¶ DŜǳȄ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ; 

¶ LŜ ǊŞǎŜŀǳ a¢ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΦ 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ principale des réseaux de distribution, 
excluant par définition ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘŞŘƛŎŀŎŞŜǎ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩ¦w5 όen prélèvement ou en 
injection). 
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Concernant les feeders, ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ 2024 sont comparées au regard de la 
capacité maximale admissible des feeders, à savoir le réglage nominal du disjoncteur. Tenant compte 
ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀǇƻƭŞ à ƭΩƘƛǾŜǊ 2030. Les résultats sont 
repris dans les tableaux et graphiques ci-après.  
 

 
Note : Conséquence de la méthodologie de prédiction de RESA, certains feeders ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎΣ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

catégorie « = ou + de 100 % » 

TABLEAU 24 CHARGE DES FEEDERS PRINCIPAUX : MESURES MAX 2024 ET EXTRAPOLATIONS 2029 

 

 
In fine, près de 94 ҈ ŘŜǎ ŦŜŜŘŜǊǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030, connaître une pointe de charge de moins de 
60 % de leur capacité maximale : 
 

 

TABLEAU 25 w;t!w¢L¢Lhb 5¦ ҈ 59 /I!wD9 a!· 59{ C9959w{ twLb/Lt!¦· " [ΩIhwL½hb нлн8 

 
La répartition des 160 ŦŜŜŘŜǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030 devrait dépasser 60% de sa capacité 
maximale est la suivante : 
 

 

GRAPHIQUE 46 w;t!w¢L¢Lhb 59{ C9959w{ !±9/ /I!wD9 9{¢La;9 " [ΩIhwL½hb нл30 SUPÉRIEURE À 60 % 

Il est à noter que REW ne prévoit pas de feeder chargé à plus de 60% Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
figure.  
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(=) et 95 %
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(=) et 80 %

entre 60 % 

(=) et 70 %

moins de 60 

%

AIEG 29 1 2 26 1 2 2 24

AIESH 31 31 1 1 1 28

ORES 2.012 4 17 1.991 1 6 26 1.979

Reseau d'Energies de Wavre 21 21 21

RESA 471 15 4 3 8 9 23 409 41 7 7 16 18 30 352

mesures 2024 extrapolation 2030

N feeders 

monitorés

= ou + de 

100 %

entre 95 % 

(=) et 100 %

entre 90 % 

(=) et 95 %

entre 80 % 

(=) et 90 %

entre 70 % 

(=) et 80 %

entre 60 % 

(=) et 70 %

moins de 60 

%

Nombre de feeders concernés 41 7 8 20 25 59 2.404

en % 1,6% 0,3% 0,3% 0,8% 1,0% 2,3% 93,8%



 

CWaPE - Avis concernant les plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ нлн6-2030 des GRD ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς 25/11/2025 63 

Le nombre de feeders approchant ou dépassant 100% de charge Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ a très 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ. Ces situations sont concentrées 
exclusivement chez RESA, qui, cette année, a revu en profondeur sa méthodologie de prévision (celle-ci 
ƴΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉŀǎ encore tout-à-fait finalisée).  
 
Il y a de ce fait chez RESA : 

- 32 feeders pour lesquels la prédiction ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ et 9 feeders sont réellement 
anticipés en dépassement de capacité όŎƻƴǘǊŜ мо ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ)  
 

- 14 feeders attendus avec une charge entre 90 et 100% (contre 7 ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭeur 
ancienne méthodologie).  

 
À notre connaissance, RESA ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘs pour décharger ces feeders fortement 
chargés ou anticipés comme tels car RESA est encore occupé à affiner sa méthodologie de calcul. 

5.1.6.3 La frontière des réseaux de transport (local) / de distribution 

LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ : 

¶ PŀǊ ŘŜǎ Dw5 ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Τ 

¶ Par Elia Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
2025-2035. 

 
Leur cohérence technique et leur synchronisation en termes de délais ont été vérifiées. Certaines 
ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇǊŞǾŀƭŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘΩ9lia (soit celles définies en septembre 
2023) ont été actualisées et revues en concertation avec les GRD lors de nouvelles réunions de 
concertation. Ce point sera réactualisé fin 2024, ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ prochain Ǉƭŀƴ ŘΩ9lia touchant 
le réseau de transport local (RTL). 
 
En termes de projets nominatifs pressentis en parallèle avec les investissements Elia, la situation attendue 
est la suivante : 
 
En nombre de projetsΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƳşƳŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǉeut se prolonger sur plusieurs années : 
 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total 
général 

AIEG  1     1 

ORES 10 10 8 10 11 9 58 

RESA 8 2 2 4 7 5 28 

Total général 18 13 10 14 18 14 87 

TABLEAU 26 ÉVOLUTION DU NOMBRE DE PROJETS NOMINATIFS PROGRAMMÉS PAR LES GRD EN // AVEC Elia 
(PÉRIODE 2025-2030) 

 

En montant (euros) ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ : 
 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total général 

AIEG   урΦллл ϵ       урΦллл ϵ  

ORES  фΦллмΦулн ϵ   рΦолоΦуус ϵ   пΦнффΦрло ϵ   рΦсомΦолр ϵ   мнΦунрΦммр ϵ   уΦонрΦлум ϵ   прΦоусΦсфн ϵ  

RESA  сΦомпΦфтс ϵ   рΦросΦмсп ϵ   сΦмслΦфтм ϵ   фΦупуΦосп ϵ   мпΦсрпΦтро ϵ   фΦмруΦртп ϵ   рмΦстоΦулн ϵ  

Total général  мрΦомсΦтту ϵ   млΦфнрΦлрл ϵ   млΦпслΦпто ϵ   мрΦптфΦссф ϵ   нтΦптфΦусу ϵ   мтΦпуоΦсрр ϵ   фтΦмпрΦпфп ϵ  

TABLEAU 27 ÉVOLUTION DES MONTANTS TOTAUX BRUTS DES PROJETS NOMINATIFS PROGRAMMÉS PAR LES GRD EN // 
AVEC Elia (PÉRIODE 2025-2030) 
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Travaux concernés : 
 

GRD description_travaux 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total général 

AIEG 
                     

урΦллл ϵ  
              урΦллл ϵ  

 
Total AIEG                

урΦллл ϵ  
     урΦллл ϵ  

ORES 
Poste de Tertre 8009                          

ооΦплт ϵ  
                     

усуΦлрф ϵ  
                 

рΦсонΦстф ϵ  
     сΦропΦмпр ϵ  

 
Poste de MONCEAU 9921 

                 
мΦрноΦррп ϵ  

                     
усуΦппф ϵ  

        нΦофнΦлло ϵ  

 

PO EUPEN - renforcement du 
poste 

                      
нΦнтуΦммт ϵ  

    нΦнтуΦммт ϵ  

 
Poste de Lobbes 9920                          

ооΦплт ϵ  
                 

мΦпнфΦнсп ϵ  
                     

уммΦсуу ϵ  
     нΦнтпΦорф ϵ  

 
PO de BRAINE LE COMTE 60112                            

опΦллф ϵ  
                 

мΦнлтΦлоо ϵ  
                     

фппΦорр ϵ  
    нΦмурΦофс ϵ  

 
Poste de Villers-sur-Semois                          

ооΦплт ϵ  
                 

мΦпроΦомт ϵ  
                     

стмΦтуо ϵ  
     нΦмруΦрлт ϵ  

 
Poste de WAYS 7925                         

онΦумт ϵ  
                 

мΦмнлΦмрн ϵ  
                     

улпΦнтп ϵ  
      мΦфртΦнпо ϵ  

 
Poste de Ciney 

                 
мΦфолΦмтн ϵ  

         мΦфолΦмтн ϵ  

 
Poste d'Elouges 

                 
мΦртсΦмсн ϵ  

                     
олнΦтст ϵ  

        мΦутуΦфну ϵ  

 

Poste Marche-en-Famenne 
46991 

                        
онΦумт ϵ  

                 
мΦнроΦутн ϵ  

                     
румΦпон ϵ  

      мΦусуΦмнм ϵ  

 

PO de Farciennes - Rénovation 
complète du poste  

                 
мΦтфтΦрпп ϵ  

         мΦтфтΦрпп ϵ  

 
Poste de Jemappes 8004                             

опΦснм ϵ  
                 

мΦтлоΦуту ϵ  
    мΦтоуΦпфф ϵ  

 

PO JUMET - renforcement 
2ième cabine 

                        
оруΦфнп ϵ  

                 
мΦолуΦуфс ϵ  

     мΦсстΦунм ϵ  

 
Poste de Harmignies 8023                           

опΦллф ϵ  
                 

мΦлннΦнсн ϵ  
                     

рфнΦлмф ϵ  
    мΦспуΦнуф ϵ  

 

Poste de BRAINE L'ALLEUD 
60110 

                     
тллΦптм ϵ  

                     
фопΦмму ϵ  

        мΦсопΦруу ϵ  

 
Poste de MONS 8006 

                       
онΦнос ϵ  

                 
мΦлпфΦтфо ϵ  

                     
рнсΦуум ϵ  

       мΦслуΦфмм ϵ  

 
PO de ABEE-SCRY - 757                            

опΦллф ϵ  
                 

мΦлнсΦлпт ϵ  
                     

пттΦпмн ϵ  
    мΦротΦпст ϵ  

 
PO de FOSSE LA VILLE 218990                           

опΦллф ϵ  
                     

фнмΦотм ϵ  
                     

оусΦмтф ϵ  
    мΦопмΦррф ϵ  

 
Poste de Quevaucamps 60451                            

опΦснм ϵ  
                 

мΦнмфΦсрр ϵ  
    мΦнрпΦнтс ϵ  

 
Poste de Amel 500107 

                       
онΦнос ϵ  

                 
мΦнмнΦстт ϵ  

        мΦнппΦфмо ϵ  

 
Poste de Mouscron 2 

                 
мΦмплΦуум ϵ  

         мΦмплΦуум ϵ  

 
PO de HERBAIMONT 69053 

                       
онΦнос ϵ  

                     
трлΦлсм ϵ  

                     
оосΦнпс ϵ  

       мΦммуΦрпп ϵ  

 
Poste de Pépinster 9008                         

онΦумт ϵ  
                     

фснΦмол ϵ  
          ффпΦфпс ϵ  

 
Poste des Plenesses                          

мрпΦммп ϵ  
                     

сууΦнно ϵ  
       упнΦоот ϵ  

 
Pode de Binche 

                     
носΦолф ϵ  

            носΦолф ϵ  

 
Déplacement poste de Lixhe                         

утΦртм ϵ  
              утΦртм ϵ  

 
 PO de GERPINNES 233990                             

орΦнпп ϵ  
          орΦнпп ϵ  

 
Total ORES 

                 
фΦллмΦулн ϵ  

                 
рΦолоΦуус ϵ  

                 
пΦнффΦрло ϵ  

                 
рΦсомΦолр ϵ  

               
мнΦунрΦммр ϵ  

                 
уΦонрΦлум ϵ  

  прΦоусΦсфн ϵ  

RESA 
NSD  Bressoux 

                 
пΦлуоΦуот ϵ  

                 
пΦпфлΦмпм ϵ  

                 
нΦрптΦмоп ϵ  

     ммΦмнмΦммн ϵ  

 

ROMSEE WERISTER 
(Magotteaux) 

                     
тΦфммΦттр ϵ  

     тΦфммΦттр ϵ  
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PEPINSTER 

                                  
- ϵ  

                    
оΦтлсΦуур ϵ  

                 
оΦтлсΦуур ϵ  

    тΦпмоΦттм ϵ  

 
NSD Flémalle                    

оΦсмоΦуот ϵ  
                 

оΦснфΦунр ϵ  
      тΦнпоΦссм ϵ  

 
NCD HOLLOGNE                       

тΦлооΦтлт ϵ  
    тΦлооΦтлт ϵ  

 
PROFONDVAL                     

оΦмтоΦрсн ϵ  
                 

оΦмрфΦоро ϵ  
     сΦоонΦфмп ϵ  

 
NSD ALLEUR                      

нΦуфуΦфтс ϵ  
                 

нΦуфуΦфтс ϵ  
    рΦтфтΦфрн ϵ  

 
NSD CROIX-CHABOT 

                                  
- ϵ  

                   
нΦлфпΦтпу ϵ  

                 
нΦлурΦосф ϵ  

     пΦмулΦммс ϵ  

 
NSD Lixhe 

                 
мΦлоуΦунм ϵ  

                 
мΦлпсΦлно ϵ  

        нΦлупΦупп ϵ  

 

Enveloppe non-nominative 
projets SD 2028 

                        
фрлΦном ϵ  

         фрлΦном ϵ  

 
NSD Hannut 

                     
пттΦспп ϵ  

            пттΦспп ϵ  

 
NCR Angleur 15kV 

                     
оссΦотр ϵ  

            оссΦотр ϵ  

 
ABBE SCRY                          

нфрΦфсо ϵ  
        нфрΦфсо ϵ  

 
FOOZ                           

нунΦффп ϵ  
       нунΦффп ϵ  

 
ANTHISNES 

                     
нттΦупн ϵ  

            нттΦупн ϵ  

 
Nouvelle S/St Angleur 6kV 

                       
тлΦпрт ϵ  

               тлΦпрт ϵ  

 

Enveloppe non-nominative 
projets SD 2030 

     -                
пΦтсоΦфуф ϵ  

-   пΦтсоΦфуф ϵ  

 

Enveloppe non-nominative 
projets SD 2029 

    -                
рΦплоΦрсу ϵ  

 -   рΦплоΦрсу ϵ  

 
Total RESA 

                 
сΦомпΦфтс ϵ  

                 
рΦросΦмсп ϵ  

                 
сΦмслΦфтм ϵ  

                 
фΦупуΦосп ϵ  

               
мпΦсрпΦтро ϵ  

                 
фΦмруΦртп ϵ  

  рмΦстоΦулн ϵ  

Total général 
               

мрΦомсΦтту ϵ  
               

млΦфнрΦлрл ϵ  
               

млΦпслΦпто ϵ  
               

мрΦптфΦссф ϵ  
               

нтΦптфΦусу ϵ  
               

мтΦпуоΦсрр ϵ  
  фтΦмпрΦпфп ϵ  

 

TABLEAU 28 LISTE DES PROJETS NOMINATIFS PROGRAMMÉS PAR LES GRD EN // AVEC Elia (PÉRIODE 2026-2030) 

 

 

GRAPHIQUE 47 RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS AUX FRONTIÈRES AVEC Elia (EN EUROS BRUTS)  
(PÉRIODE 2026-2030) 
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Plan 2026_2030 : répartition des investissements aux frontières avec ELIA
(en euros bruts) (période 2025 - 2030)
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GRAPHIQUE 48 RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS AUX FRONTIÈRES AVEC Elia (EN EUROS BRUTS)  
(PÉRIODE 2026-2030) 

5.1.6.4 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘ-bénéfice et aux modalités 
ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΨŀǊǘƛŎƭŜ нсΣ Ϡ 2ter, du décret wallon du 12 avril 2001 relatif à 
ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘ-ōŞƴŞŦƛŎŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 26, § 2quater, 
de ce même décret. 

 
Les renseignements y Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ dΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ну Ŝǘ нф ŘŜ ƭΩ!D² 
précité qui prévoient respectivement : 
 
Article 28 : 
§ 1er. Les interruptions et réductions d'injection effectuées sur ordre du gestionnaire du réseau font l'objet d'un 
rapportage à la CWaPE, notamment en termes de volume d'énergie active non produite, d'énergie donnant droit à 
une compensation des pertes financières, de niveau de puissance, de moment d'activation et de durée. 
§ 2. Le raccordement des unités de production décentralisées sur le réseau de distribution, est l'objet d'un rapportage 
à la CWaPE par le gestionnaire du réseau. 
§ 3. Après concertation avec les gestionnaires de réseau, la CWaPE fixe la portée, la fréquence et les modalités 
pratiques des rapportages visés aux paragraphes 1er et 2. 
 

Article 29 : 
Chaque gestionnaire de réseau publie sur son site internet la capacité d'injection permanente disponible sur son 
réseau, calculée suivant la méthodologie établie conformément à l'article 3 § 2, pour chaque ensemble de charges et 
de sites de production qui est considéré pour la planification du réseau et notamment pour le dimensionnement de 
la transformation vers la moyenne tension. 

 
tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
nouvelles dispositions décrétales en matière de flexibilité technique. 
Ces données, examinées dans le cadre de ce rapportage spécifique mis en place en concertation avec les 
gestionnaires de réseaux, ne sont donc pas analysées dans le cadre de la présente.  

  

AIEG
урΦллл ϵ 

0%

ORES
прΦоусΦсфн ϵ 

47%RESA
рмΦстоΦулн ϵ 

53%

Plan 2026_2030 : répartition des investissements aux frontières avec ELIA
(en euros bruts) (période 2025 - 2030)
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5.1.7 La fiabilité des réseaux 

Des travaux conséquents sont également programmés en vue ŘΩŀŎŎǊƻƞtre encore le niveau de fiabilité des 
réseaux. Outre des actions prises en termes de modernisation, de renforcement, de bouclage, de 
ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ etc., des modifications spécifiques visent à 
diminuer le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ƴƻƴ Ǉlanifiées ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜǎΦ 
 

Les tableaux ci-après reprennent les travaux nominatifs pressentis à cette fin : 
 
 

En nombre de travaux : 
 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total général 

RESA 6 2 2 8 1 0 19 

AIESH 2 1 4 0 5 0 12 

AIEG 1 1 0 0 0 0 2 

Total général 9 4 6 8 6 0 33 

TABLEAU 29 ÉVOLUTION PAR GRD DU NOMBRE DE PROJETS NOMINATIFS VISANT LA RÉDUCTION DU NOMBRE 
5ΩLb¢9ww¦t¢Lhb{ bhb twhDw!aa;ES (PÉRIODE 2025-2030) 

 
En montant brut όϵύ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total général 

RESA  мΦлноΦуфт ϵ   мΦсунΦмол ϵ   сууΦплт ϵ   нΦнсфΦпрт ϵ   молΦсст ϵ   - ϵ   рΦтфпΦрру ϵ  
AIESH  оллΦллл ϵ   мупΦрлл ϵ   сстΦрлл ϵ   - ϵ   тосΦрлл ϵ  - ϵ  мΦуууΦрлл ϵ  
AIEG  ннфΦллл ϵ   нллΦллл ϵ   - ϵ   - ϵ   - ϵ   - ϵ   пнфΦллл ϵ  
Total général  мΦррнΦуфт ϵ   нΦлссΦсол ϵ   мΦоррΦфлт ϵ   нΦнсфΦпрт ϵ   устΦмст ϵ    - ϵ    8.ммнΦлру ϵ 

TABLEAU 30 ÉVOLUTION PAR GRD DES MONTANTS ANNUELS BRUTS DES PROJETS NOMINATIFS VISANT LA RÉDUCTION 
DU NOMBw9 5ΩLb¢9ww¦t¢Lhb{ bhb twhDw!aa;ES (PÉRIODE 2025-2030) 

À ceux-Ŏƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉrojets non nominatifs prévus par ORES et AIESH, ŘΩun montant 
total de 14,1 aϵ bruts. 

5.1.8 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Des mesures particulières sont également prises en termes de qualité de tension mise à disposition des 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŦƛƴŀƭǎΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎƻƴǘ 
programmés pour solutionner des problèmes causés notamment par des chutes de tension ou des 
surtensions. 
 
La CWaPE constate peu de projets nominatifs en vue de résoudre des problèmes ponctuels décelés. 
 
Au global, ORES, RESA et AIEG prévoient des enveloppes non nominatives pour pallier des problèmes de 
cette nature ; au global, le Ƴƻƴǘŀƴǘ ōǊǳǘ όϵύ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ se profile comme suit : 
 

 

TABLEAU 31 ÉVOLUTION PAR GRD DES MONTANTS ANNUELS BRUTS DES PROJETS VISANT À SOLUTIONNER DES 
PROBLÈMES DE QUALITÉ DE TENSION (PÉRIODE 2025-2030) 

2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total général

nominatif мΦннмΦумс ϵ        мΦнфпΦрпс ϵ        π ϵ                         π ϵ                         π ϵ                         π ϵ                            нΦрмсΦосн ϵ             

ORES мΦннмΦумс ϵ        мΦнфпΦрпс ϵ        π ϵ                         π ϵ                         π ϵ                         π ϵ                            нΦрмсΦосн ϵ             

non nominatif тΦрмоΦуфп ϵ        тΦлулΦпсс ϵ        сΦулнΦтол ϵ        сΦнфпΦмну ϵ        сΦрурΦттл ϵ        сΦторΦмро ϵ           пмΦлмнΦмпм ϵ           

ORES пΦмптΦнос ϵ        пΦнооΦфпн ϵ        пΦплмΦртф ϵ        пΦрлпΦмпт ϵ        пΦтфмΦпто ϵ        пΦфолΦуло ϵ           нтΦллфΦмул ϵ           

RESA оΦолмΦсру ϵ        нΦтппΦтнп ϵ        мΦфусΦснм ϵ        мΦнпмΦофн ϵ        мΦнорΦуоп ϵ        мΦнорΦуоп ϵ           ммΦтпсΦлсп ϵ           

AIESH срΦллл ϵ              млмΦулл ϵ            пмпΦрол ϵ            рпуΦруу ϵ            рруΦпсо ϵ            рсуΦрмр ϵ               нΦнрсΦуфт ϵ             

Total général уΦторΦтмл ϵ        уΦотрΦлмн ϵ        сΦулнΦтол ϵ        сΦнфпΦмну ϵ        сΦрурΦттл ϵ        сΦторΦмро ϵ           поΦрнуΦрло ϵ           
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[Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ Ŝƴ нлноΣ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩinstallations photovoltaïques, lesquelles ont eu un impact direct (surtensions et 
« décrochages η ŘΩƻƴŘǳƭŜǳǊǎ). Cette dégradation sΩŜǎǘ marquée par un nombre croissant de plaintes chez 
tous les GRD.  
 
La CWaPE suit cette évolution et les réponses qui y sont apportées par chacun des GRD au travers du 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜƴŜǊ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ Dw5Σ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛΣ ǎƛƴƻƴΣ ŎƻƴŘǳƛǊƻƴǘ 
ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Contrairement à la problématique 
du photovoltaïque ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ pouvant conduire à des surtensions, les nouveaux 
usages attendus (pompes à chaleur et mobilité électrique notamment) devraient résulter en une 
augmentation du prélèvement pouvant conduire à des sous-tensions. 

5.1.9 Assainissement et sécurité 

5ŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜΦ 

5.1.9.1 Le remplacement des vieilles lignes aériennes en cuivre nu 

Depuis de nombreuses années, les GRD déploient des efforts conséquents pour le remplacement des 
vieilles lignes aériennes (MT et BT) constituées de conducteurs en cuivre nu. Au fil des années, ce genre 
ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ Ǉroblèmes potentiels : 

¶ Si leur section est relativement faible, elles peuvent engendrer, outre des problèmes de 
congestion, des problèmes liés à la qualité de la tension ; 

¶ CƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ problèmes de 
sécurité si les distances minimales de sécurité ne devaient plus être respectées. Elles sont 
également plus sensibles aux risques de court-circuit causés par la végétation ou les oiseaux par 
exemple. 

 
Fin 2024, lΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŎǳƛǾǊŜ ƴǳ ǇƻǳǾŀƛǘ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :  
 

 

TABLEAU 32 SITUATION PAR GRD DES RÉSEAUX AÉRIENS EN CUIVRE NU 
(FIN 2024) 

 
Par rapport à 2022, on peut apprécier une diminution significative des longueurs de lignes en cuivre nu 
sur le réseau BT, passant de 2400 à 1623 km. Le taux de remplacement chez ORES est toutefois passé de 
50 km/an en BT dans le PA 2035-2029 à 13 km/an dans le PA actuel, ce qui va ralentir le rythme de 
rénovation BT Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

AIEG AIESH ORES RESA

Reseau 

d'Energies 

de Wavre

TOTAL RW

Longueur totale aérien (Kms) 111 385 2.955 684 0 4.135

Longueur cuivre nu (Kms) 82 32 445 171 0 730

long cuivre nu vétuste 20 0 430 73 0 523

% cuivre nu 74% 8% 15% 25% - 18%

Taux remplacement (Kms/an) 2 0 44 0

Assainissement 41 ans - 10 ans - -

Longueur totale aérien (Kms) 513 781 19.347 5.170 160 25.971

Longueur cuivre nu (Kms) 30 125 788 680 0 1.623

long cuivre nu vétuste 9 27 712 300 0 1.048

% cuivre nu 6% 16% 4% 13% 0% 6%

Taux remplacement (Kms/an) 2 10 13 12 0

Assainissement 15 ans 13 ans 61 ans 57 ans -

BT

MT
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À noter également que toutes les lignes en cuivre nu ne sont pas systématiquement problématiques en 
termes de sécurité, congestion ou problème de tension. Seules les lignes plus anciennes équipées de 
conducteurs de faible section sont potentiellement critiques. Certaines durées relativement longues 
calculées pour le remplacement complet de ces infrastructures sont donc à relativiser. 
 

 

GRAPHIQUE 49 POURCENTAGE DE CUIVRE NU ENCORE EXISTANT DANS LES RÉSEAUX AÉRIENS À LA FIN 2024 

5.1.9.2 Sécurité et mise en conformité aux prescriptions du Code du Bien-Etre 

Un autre chantier très conséquent entamé ces dernières années vise la mise en conformité des 
installations électriques (dont les cabines (MT en postes, PODE et distribution) et PTA) aux prescriptions 
minimales de sécurité définies par le Code du Bien-Etre.  
 
[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ peut se résumer comme suit : 
 

 

TABLEAU 33 SITUATION PAR GRD RÉALISATION DES ANALYSES DE RISQUES ET MISE EN CONFORMITÉ (AR 2012) DES 
CABINES ET PTA (FIN 2024) 

 
La CWaPE constate que, dans cette matière de compétence fédérale, RESA enregistre un léger retard par 
rapport aux autres GRD. 
 

74%

8%

15%

25%

0%

18%

6%

16%

4%

13%

0%

6%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

AIEG AIESH ORES RESA Reseau d'Energies de
Wavre

TOTAL RW

% Cuivre nu encore existant dans les réseaux aériens à la fin 2024

MT BT

AIEG AIESH ORES RESA

Reseau 

d'Energies 

de Wavre

TOTAL RW

cabines feu vert 125 302 13.345 915 192 14.879

feu orange 46 27 3.839 2.453 81 6.446

feu rouge 46 10 69 40 0 165

total visitées 217 339 17.253 3.408 273 21.490

solde à visiter 0 0 0 38 0 38

PTA feu vert 76 343 3.370 390 0 4.179

feu orange 71 0 2.495 843 0 3.409

feu rouge 6 0 10 7 0 23

total visités 153 343 5.875 1.240 0 7.611

solde à visiter 0 0 0 0 0 0

370 682 23.128 4.686 273 29.139

370 682 23.128 4.648 273 29.101

0 0 0 38 0 38
en % 0% 0% 0% 1% 0% 0%

Total à visiter

Total visité

solde à visiter
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GRAPHIQUE 50 SITUATION EN TERMES DE RÉALISATION DES ANALYSES DE RISQUES (FIN 2024) 

 

 

GRAPHIQUE 51 RÉSULTAT DES ANALYSES DE RISQUES (FIN 2024) 

 

Le code couleur utilisé ci-dessus peut être interprété de deux façons : 
 

¶ Vert : risque faible / conforme ; 
 

¶ Orange : risque élevé / non conforme mais non critique ; 
 

¶ Rouge : risque très élevé / non conforme et jugé critique (mise en conformité à prévoir de manière 
prioritaire). 
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Si nous regroupons les deux motivations principales (à savoir les raisons de sécurité et la mise en 
conformité des cabines), ce sont près de 135 aϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ proposés pour couvrir 2024 
et les cinq années à venir : 
  

2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total  

ORES ϵ муΦмосΦрлу ϵ муΦпрлΦптм ϵ мфΦллтΦолн ϵ мфΦптлΦтмр ϵ нмΦлррΦлмс ϵ нлΦстрΦнту ϵ ммсΦтфрΦнфл 

RESA ϵ нΦлстΦнпл ϵ нΦфтоΦпфн ϵ нΦсфнΦнун ϵ нΦлтфΦумт ϵ оΦфурΦссп ϵ пΦолоΦпул ϵ муΦмлмΦфтп 

Réseau 
d'Énergies 
de Wavre 

ϵ ссрΦуос ϵ ссоΦллр ϵ стфΦулт ϵ стсΦофф ϵ ссрΦнмл ϵ уннΦрфс ϵ пΦмтнΦуро 

AIESH ϵ пслΦллл ϵ пплΦллл ϵ мΦлпрΦллл ϵ уорΦллл ϵ л ϵ л ϵ нΦтулΦллл 

AIEG ϵ тпΦллл ϵ нпсΦллл ϵ плоΦллл ϵ л ϵ л ϵ л ϵ тноΦллл 

Total  ϵ нмΦплоΦруп ϵ ннΦттнΦфсу ϵ ноΦунтΦофл ϵ ноΦлсмΦфом ϵ нрΦтлрΦуфл ϵ нрΦулмΦоро ϵ мпнΦртоΦмму 

TABLEAU 34 ÉVOLUTION PAR GRD DES MONTANTS ANNUELS BRUTS PRE{{9b¢L{ th¦w [Ω!aÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ 
Y COMPRIS DES CABINES (PÉRIODE 2025-2030) 

5.1.10 Les lotissements et zones d'activité économique 

Un certain nombre de zonings industriels et lotissements résidentiels sont retenus dans les plans des 
différents GRD. Il s'agit, la plupart du temps, de projets portés par des promoteurs qui se sont fait 
connaître, notamment par le biais d'une demande d'étude. La réalisation de travaux nécessaires à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŦŜǊƳŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
n'est que très rarement garantie. /ΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
les GRD travaillent par enveloppes budgétaires estimées sur base des réalisations des années précédentes 
et des projets immobiliers connus. Outre les projets nominatifs identifiés pour la période 2025-2030, le 
solde est pour majeure partie constitué dΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ non nominatives. 
  

2025 2026 2027 2028 2029 2030 Total général 

ORES  ноΦсфуΦмлп ϵ   нпΦнфуΦлтф ϵ   нпΦттфΦоон ϵ   нрΦносΦрсп ϵ   нтΦолпΦррт ϵ   нуΦнммΦфрм ϵ   мроΦрнуΦрус ϵ  

RESA  нΦлсрΦсро ϵ   нΦммтΦпмо ϵ   нΦмпфΦтмм ϵ   нΦмфуΦлут ϵ   нΦннтΦсоп ϵ   нΦнстΦтон ϵ   моΦлнсΦном ϵ  

REW  сроΦммф ϵ   срлΦопн ϵ   сссΦуно ϵ   ссоΦпул ϵ   срнΦрлр ϵ   улсΦууп ϵ   пΦлфоΦмрп ϵ  

Total général  нсΦпмсΦутс ϵ   нтΦлсрΦуор ϵ   нтΦрфрΦусс ϵ   нуΦлфуΦмон ϵ   олΦмупΦсфт ϵ   омΦнусΦрст ϵ   мтлΦсптΦфтм ϵ  

TABLEAU 35 ÉVOLUTION PAR GRD DES MONTANTS ANNUELS BRUTS DES PROJETS (NOMINATIFS ET NON NOMINATIFS) 
VISANT LE RACCORDEMENT DE ZONINGS INDUSTRIELS OU LOTISSEMENTS RÉSIDENTIELS IMPORTANTS (PÉRIODE 2025-

2030) 
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GRAPHIQUE 52 RÉPARTITION PAR GRD ET PAR % DE CHARGE DES MONTANTS DEDICACÉS AUX NOUVEAUX ZONINGS 
INDUSTRIELS OU RÉSIDENTIELS IMPORTANTS (ANNÉES 2025-2030) 

5.1.11 Les compteurs  

Les types de compteurs : 
 
Le tableau suivant reprend le nombre de compteurs par catégorie pour les années 2023 et 2024. 

 
 
  

ORES; 
мроΦрнуΦрус ϵ ; 

90%

RESA; 
моΦлнсΦном ϵ ; 8%

Reseau d'Energies de Wavre; 
пΦлфоΦмрп ϵ ; 2%

Montant total brut pressenti pour nouveaux zonings industriels ou 
résidentiels importants (années 2025 - 2030)
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Les observations suivantes peuvent être faites : 

¶ Les GRD préparent de manière effective la fin de service des fonctionnalités propres au compteur 
à budget (limitation de puissance, prépaiement). Fin 2024 le nombre résiduel de ces compteurs 
avec fonction active est de 7334 unités. Ils sont remplacés par des compteurs communicants ; 

¶ La diminution du nombre de compteur YMR est logiquement compensée par la croissance du 
nombre de compteurs communicants.  

 
Les compteurs communicants : 
 

Tenant compte des réserves déjà formulées à ce sujet (voir point 2.4.1), on constate à présent des 
ambitions assez similaires au regard du chemin envisagé pour atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ 100% de compteurs 
communicants » chez les utilisateurs BT concernés Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2029 : 
 

 

GRAPHIQUE 53 PLAN DE DEPLOIEMENT DES COMPTEURS COMMUNICANTS " [ΩIhwL½hb нлн9 (EN % DE N TOTAL 
COMPTEURS BT) 

Nous renvoyons au développement sur cette thématique au point 2.4.1.  

5.1.12 Les services de flexibilité  

Fin 2024Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦w5 ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ à un réseau de distribution et étant associés à un service de flexibilité 
commerciale dans le cadre des services auxiliaires pouvait se résumer comme suit : 
 

 
Nbre d'URD actifs 
(R1/R3DP/SDR) 

P max flex activable (MVA) 
N activations au cours de 

l'année 2023 

AIEG 1 2,0 0 

AIESH 0 0,0 0 

ORES 60 94,9 97 

RESA 15 48,2 36 

REW 0 0,0 0 

Total 16 50,2 36 

TABLEAU 36 LES SERVICES DE FLEXIBILITÉ SUR LES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION (SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2024) 
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5.1.13 La transformation et autres installations MT  

Fin 2024, lΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ tel que déclaré par les GRD pouvait se résumer comme suit : 
 

 
Cabines GRD : 

transformation au 
sol 

Cabines GRD : 
transformation 

PTA 

Nombre points de 
prélèvements BT 

Nombre de 
transformateurs 

MT/BT 

Puissance totale 
(en MVA) 

transformateurs 
MT/BT 

AIEG 217 153 27.196 552 111,0 

AIESH 283 343 26.261 682 114,0 

ORES 15.532 5.891 1.537.758 22.248 5.372,2 

RESA 3.165 1.240 459.357 4.550 1.637,4 

REW 273  18.696 273 88,1 

Total RW 19.470 7.627 2.069.268 28.305 7.322,7 

TABLEAU 37 LA TRANSFORMATION ET AUTRES INSTALLATIONS MT (SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 2024) 
 

 

GRAPHIQUE 54 PUISSANCE DE TRANSFORMATION MOYENNE PAR POINT DE PRÉLÈVEMENT BT [KVA] (FIN 2024) 
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5.1.14 Les postes budgétaires 

5.1.14.1 Le budget global 

Les chiffres cités dans le tableau ci-dessous se basent essentiellement : 

¶ Sur les investissements réalisés pour les exercices 2020 à 2024 ; 

¶ Sur les investissements budgétés en cours ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2025 (éventuellement corrigés) ; 

¶ Sur les estimations des postes budgétaires proposées Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2026 à 2030. 

 

 2020 - plan 
2022_2026 - 

réalisé 

2021 - plan 
2023_2028 - 

réalisé 

2022 - plan 
2024_2029 - 

réalisé 

2023 - plan 
2025_2029 - 

réalisé  

2024 - plan 
2026_2030 - 

réalisé  

2025 - plan 
2026_2030 - en 

cours  

2026 - plan 
2026_2030 - 

budget  

2027 - plan 
2026_2030 - 

budget  

2028 - plan 
2026_2030 - 

budget  

2029 - plan 
2026_2030 - 

budget  

2030 - plan 
2026_2030 - 

budget  

ORES ϵ мсфΦммсΦрпм ϵ мусΦмупΦрнт ϵ нмоΦнпоΦрор ϵ нсрΦнлсΦорс ϵ омнΦсууΦмрф ϵ оумΦмпмΦутн ϵ псфΦтнпΦплм ϵ рмпΦлтрΦоуф ϵ рррΦнттΦмрр ϵ смлΦпмрΦулл ϵ рмфΦпппΦртт 
RESA ϵ офΦстоΦуло ϵ ррΦптоΦнфф ϵ ртΦртмΦсмп ϵ тнΦтнлΦлоф ϵ ттΦрнтΦомс ϵ ммпΦфпсΦсмн ϵ мннΦнтоΦтфр ϵ ммуΦлоуΦлмо ϵ ммтΦсопΦрлр ϵ мнрΦнсфΦфлн ϵ улΦппрΦуло 
AIEG ϵ пΦмомΦулн ϵ пΦурлΦфтт ϵ пΦоффΦспф ϵ оΦрмпΦсрс ϵ рΦнрмΦуут ϵ сΦнррΦплп ϵ сΦппоΦпрт ϵ сΦрсмΦплп ϵ сΦтпуΦлтс ϵ рΦфтуΦслф ϵ рΦмппΦлпт 
REW  ϵ оΦуумΦплр ϵ оΦнооΦлрп ϵ оΦлфтΦфсл ϵ тΦлуоΦмфу ϵ сΦмппΦумт ϵ пΦсфоΦпфр ϵ пΦтрлΦптл ϵ пΦтосΦотн ϵ пΦмулΦмрл ϵ оΦспуΦосф ϵ оΦпрсΦунт 
AIESH ϵ сΦопоΦтрп ϵ мΦрмтΦруф ϵ нΦсруΦтом ϵ мΦтноΦфпл ϵ пΦофоΦоус ϵ сΦмнфΦфмр ϵ рΦнутΦфоф ϵ рΦслфΦлсу ϵ рΦмрмΦсфо ϵ пΦслнΦнто ϵ пΦммуΦфло 
0 ϵ нноΦмптΦолс ϵ нрмΦнрфΦппс ϵ нулΦфтмΦпуф ϵ орлΦнпуΦмуф ϵ плсΦллрΦрср ϵ рмоΦмстΦнфу ϵ слуΦпулΦлсн ϵ спфΦлнлΦнпс ϵ сууΦффмΦртф ϵ тпфΦфмпΦфро ϵ смнΦсмлΦмрт 

TABLEAU 38 ÉVOLUTION PAR GRD DES MONTANTS TOTAUX BRUTS DES POSTES BUDGÉTAIRES 
ό9b ϵ - PÉRIODE 2020 - 2030) 

 

 

GRAPHIQUE 55 ÉVOLUTION POUR ORES ET RESA DES MONTANTS TOTAUX BRUTS DES POSTES BUDGÉTAIRES (EN 
ϵ SUR PÉRIODE DE 2020 - 2030) 

 

 

GRAPHIQUE 56 ;±h[¦¢Lhb th¦w [Ω!L9DΣ w9² 9¢ [Ω!L9{I 59{ ahb¢!b¢{ ¢h¢!¦· .w¦¢{ 59{ th{¢9{ 
BUDGÉTAIRES (EN ϵ SUR PÉRIODE 2020 - 2030) 
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2026 - plan 2026_2030 -
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2028 - plan 2026_2030 -
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2030 - plan 2026_2030 -
budget

Evaluation des montants des investissements bruts (somme des postes budgétaires)
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2020 - plan 2022_2026 -
réalisé
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réalisé
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Le montant total annuel moyen ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŜƴ ŜǳǊƻǎ ōǊǳǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avant déduction de 
ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ au cours de différents exercices sur la période 2019-2030) calculés 
sur les postes budgétaires ramenés par code EAN est illustré par le graphique ci-dessous :  
 

 

GRAPHIQUE 57 RÉPARTITION GRD DES MONTANTS TOTAUX BRUTS DES POSTES BUDGÉTAIRES PAR CODE EAN  
(EN ϵ/EAN (BT+MT) - PÉRIODE 2019 - 2030) 

 
Notons avant tout que dans ce graphe, les barres extérieures cumulent des données sur une période de 
5 ans tandis que les barres intérieures reprennent des données annuelles (réalisé 2024 et en cours 2025). 
Certaines variations annuelles significatives peuvent donc avoir un effet important sur ce visuel. En raison 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭΩ!L9DΣ ƭΩ!L9{I Ŝǘ w9² ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ sujets à cet effet. Notons également que le 
nƻƳōǊŜ ŘΩ¦w5 par GRD est considéré identique pour toutes les périodes et égal au ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦w5 ǊŜǇǊƛǎ 
dans les statistiques de marché consolidées à fin 2024. 
 
LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ŘΩǳƴ Dw5 Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ La 
comparaison entre la période passée 2019-2023 et la période avenir 2026-2030 illustrée par le graphique 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ parfaitement, les investissements par URD allant pratiquement du simple au double. 
Rappelons que les périodes tarifaires ayant un effet contraignant sur les prévisions des GRD sont 
2019-2023, 2024, 2025-2029, 2030-Χ  
 

De ces chiffres όŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ϵκ9!bκŀƴύ pris isolément, nous pouvons tirer les constats suivants :  

¶ ORES prévoit pour la période 2026-2030 une augmentation des investissements annuels par EAN 
très conséquente de 168 % par rapport à la période 2019-2023 Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ мпм Ł оту ϵ/EAN/an. 
De manière plus étonnante, la progression entre ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2025 (en cours) et la moyenne de la 
période 2026-2030 est encore de пл ҈ όŘŜ нтл Ł оту ϵ/EAN/an). /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩhw9{ 
a rédigé son plan sur base des quantités mais prévoit une très forte augmentation des prix. 

¶ AIEG, AIESH et RESA prévoient pour la période 2026-2030 dans la continuité de 2025. Ceci peut 
se comprendre dans la mesure où ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2025 et une grande partie de la période 2026-2030 
font partie de la même période tarifaire 2025-2029. 

¶ REW après avoir présenté des investissements par URD plus élevés que la moyenne des autres 
URD présente ǳƴŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ pour la période 2026-2030 inférieure aux périodes 
passées. 
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GRAPHIQUE 58 DELTA INVESTISSEMENTS DES GRD PAR EAN (PÉRIODE 2026-2030 VS PÉRIODE 2019-2023)  

5.1.14.2 Les budgets individuels (en total brut) 

Le graphique ci-après reprend, par poste budgétaire et par GRD, les proportions de montants bruts alloués 
à leurs budgets respectifs pour la période 2026-2030 : 

 

 

GRAPHIQUE 59 RÉPARTITION PAR GRD DES MONTANTS TOTAUX BRUTS DES POSTES BUDGÉTAIRES (PÉRIODE 2026-2030) 

 

Les pages suivantes détaillent, pour les différents GRD, les évolutions chronologiques suivantes : 

¶ Les valeurs détaillées des postes budgétaires tels que définis précédemment ; 

¶ Ces ƳşƳŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ; 

¶ Le détail des catégories en « sous-postes budgétaires ». Dans les tableaux y relatifs, les cellules 
surlignées en orange sont celles dont les montants ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞŎŀǊǘŜnt de manière 
significative de la moyenne calculée sur la période 2019 à 2030. 
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AIEG 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

AIEG
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 1.323.609 3.026.928 3.034.477 2.386.056 1.726.588 2.948.019 2.380.000 2.200.000 2.350.000 2.850.000 3.244.000 3.510.000

Lignes 431.975 13.099 0 343.108 185.071 294.483 100.000 100.000 0 0 0 0

Postes 25.798 105.000 180.000 0 0 0 0 85.000 0 0 0 0

Cabines 516.260 359.000 645.500 1.025.640 857.500 749.364 1.121.204 1.283.845 1.129.148 805.442 645.387 503.000

Raccordements clients 248.657 236.130 431.000 73.165 58.771 128.211 285.000 285.000 500.000 510.000 520.200 530.604

Comptages 415.692 349.645 315.000 433.680 485.626 1.131.810 2.021.400 2.070.912 2.250.256 2.297.634 1.545.022 573.443

contrôle/transmission 0 42.000 245.000 138.000 201.100 0 347.800 418.700 332.000 285.000 24.000 27.000

autres (à préciser) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total général 2.961.991 4.131.802 4.850.977 4.399.649 3.514.656 5.251.887 6.255.404 6.443.457 6.561.404 6.748.076 5.978.609 5.144.047

2.961.991 4.131.802 4.850.977 4.399.649 3.514.656 5.251.887 6.255.404 6.443.457 6.561.404 6.748.076 5.978.609 5.144.047
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1.000.000

2.000.000

3.000.000

4.000.000

5.000.000

6.000.000

7.000.000

8.000.000

AIEG

Câbles Lignes Postes Cabines Raccordements clients Comptages contrôle/transmission autres (à préciser) Total général

AIEG
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 1.323.609 3.026.928 3.034.477 2.386.056 1.726.588 2.948.019 2.380.000 2.200.000 2.350.000 2.850.000 3.244.000 3.510.000

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réseau MT 1.129.584 2.391.928 2.443.477 1.577.054 994.992 2.258.300 2.130.000 1.800.000 1.900.000 2.310.000 2.684.000 2.900.000

Réseau BT 194.025 635.000 591.000 809.003 731.596 689.719 250.000 400.000 450.000 540.000 560.000 610.000

Lignes 431.975 13.099 0 343.108 185.071 294.483 100.000 100.000 0 0 0 0

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réseau MT 16.347 13.099 0 11.058 54.768 32.889 72.000 72.000 0 0 0 0

Réseau BT 415.628 0 0 332.050 130.303 261.594 28.000 28.000 0 0 0 0

Postes 25.798 105.000 180.000 0 0 0 0 85.000 0 0 0 0

Terrains 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bâtiments 25.798 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cellules Poste 0 96.000 180.000 0 0 0 0 85.000 0 0 0 0

Cellules Poste - Télécontrôle 0 9.000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cellules TCC 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Transformateurs HT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Transformateurs MT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cabines 516.260 359.000 645.500 1.025.640 857.500 749.364 1.121.204 1.283.845 1.129.148 805.442 645.387 503.000

Terrains 0 0 0 0 0 0 0 5.000 0 0 0 0

Bâtiments 213.000 40.000 176.000 301.000 207.500 166.022 60.000 60.000 20.000 0 0 0

Cellules MT 189.000 219.000 287.500 516.640 436.000 374.621 588.412 656.000 593.000 325.000 345.000 365.000

Transformateurs MT/BT 114.260 100.000 182.000 208.000 214.000 208.721 147.000 127.000 179.000 138.000 138.000 138.000

Transformateurs MT/MT 0 0 0 0 0 0 325.792 435.845 337.148 342.442 162.387 0

Raccordements clients 248.657 236.130 431.000 73.165 58.771 128.211 285.000 285.000 500.000 510.000 520.200 530.604

Niveau HT (70/36/30 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau Trans MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau MT 0 0 0 0 2.500 0 180.000 180.000 0 0 0 0

Niveau Trans BT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau BT 248.657 236.130 431.000 73.165 56.271 128.211 105.000 105.000 500.000 510.000 520.200 530.604

Comptages 415.692 349.645 315.000 433.680 485.626 1.131.810 2.021.400 2.070.912 2.250.256 2.297.634 1.545.022 573.443

HT / AMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

HT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / AMR 0 15.213 0 0 1.500 0 13.520 13.520 0 0 0 0

MT / MMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / AMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / YMR 338.590 290.648 0 274.074 23.795 10.883 0 0 0 0 0 0

BT / intelligents 13.229 0 315.000 132.881 460.331 1.120.927 2.007.880 2.057.392 2.250.256 2.297.634 1.545.022 573.443

BT / à budget 63.873 43.783 0 26.725 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

contrôle/ transmission 0 42.000 245.000 138.000 201.100 0 347.800 418.700 332.000 285.000 24.000 27.000

Câble téléphonique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gaine Fibres optiques 0 0 108.000 60.000 0 0 0 0 0 0 0 0

Fibre optique 0 16.000 0 20.000 114.600 0 0 0 0 0 0 0

Télécontrôle - cab. Client 0 0 0 0 0 0 36.000 36.000 0 0 0 0

RTU / PMU et autres 

équipements télécom
0 0 0 16.000 9.000 0 12.000 12.000 18.000 21.000 24.000 27.000

Télécontrôle - cab. Réseau 0 0 109.000 42.000 77.500 0 299.800 370.700 314.000 264.000 0 0

Autres équipements "smart" 0 26.000 28.000 0 0 0 0 0 0 0 0 0

autres (à préciser) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total général 2.961.991 4.131.802 4.850.977 4.399.649 3.514.656 5.251.887 6.255.404 6.443.457 6.561.404 6.748.076 5.978.609 5.144.047
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уΦлллΦллл ϵ

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Période-2 Période-1 Période N Péride+1

AIEG - PB euros bruts

euros bruts moyenne période
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AIESH 
 

 
 
 

 
 
 
 
  

 
 
  

AIESH
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 2.187.840 1.308.903 498.688 904.283 402.144 2.075.738 1.522.132 1.446.200 1.211.029 1.284.991 1.426.087 1.683.820

Lignes 466.553 473.292 343.529 761.949 361.454 691.285 675.600 662.410 666.397 701.559 714.188 727.043

Postes 0 1.993.904 59.626 50.032 0 0 120.000 122.160 874.359 876.597 878.876 631.196

Cabines 383.340 378.682 170.913 461.094 84.798 65.634 670.000 833.580 672.180 628.298 354.438 360.598

Raccordements clients 615.713 2.092.106 365.500 363.068 418.529 598.254 600.000 542.500 538.162 539.489 536.984 546.649

Comptages 111.937 86.912 79.333 118.305 321.333 962.475 1.002.519 1.003.620 1.004.903 1.006.004 603.235 77.399

contrôle/ transmission 0 9.955 0 0 0 0 1.539.664 677.469 642.038 114.755 88.465 92.198

autres (à préciser) 0 0 0 0 135.682 0 0 0 0 0 0 0

Total général 3.765.383 6.343.754 1.517.589 2.658.731 1.723.940 4.393.386 6.129.915 5.287.939 5.609.068 5.151.693 4.602.273 4.118.903

3.765.383 6.343.754 1.517.589 2.658.731 1.723.940 4.393.386 6.129.915 5.287.939 5.609.068 5.151.693 4.602.273 4.118.903
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AIESH

Câbles Lignes Postes Cabines Raccordements clients Comptages contrôle/transmission autres (à préciser) Total général

AIESH
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 2.187.840 1.308.903 498.688 904.283 402.144 2.075.738 1.522.132 1.446.200 1.211.029 1.284.991 1.426.087 1.683.820

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réseau MT 1.103.303 735.449 159.352 19.152 188.578 521.621 947.132 999.800 762.632 860.498 1.103.897 1.301.830

Réseau BT 1.084.537 573.454 339.336 885.130 213.566 1.554.117 575.000 446.400 448.397 424.493 322.190 381.990

Lignes 466.553 473.292 343.529 761.949 361.454 691.285 675.600 662.410 666.397 701.559 714.188 727.043

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 141.726 0 0 25.000 25.450 25.908 26.374 26.849 27.332

Réseau MT 47.089 109.161 40.793 187.321 203.895 0 120.000 122.160 124.359 126.597 128.876 131.196

Réseau BT 419.464 364.132 302.735 432.902 157.559 691.285 530.600 514.800 516.130 548.588 558.463 568.515

Postes 0 1.993.904 59.626 50.032 0 0 120.000 122.160 874.359 876.597 878.876 631.196

Terrains 0 0 0 0 0 0 0 0 50.000 50.000 0 0

Bâtiments 0 499.644 0 0 0 0 0 0 300.000 300.000 0 0

Cellules Poste 0 0 42.368 0 0 0 120.000 122.160 524.359 526.597 778.876 631.196

Cellules Poste - Télécontrôle 0 1.353.191 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cellules TCC 0 141.069 17.258 50.032 0 0 0 0 0 0 100.000 0

Transformateurs HT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Transformateurs MT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cabines 383.340 378.682 170.913 461.094 84.798 65.634 670.000 833.580 672.180 628.298 354.438 360.598

Terrains 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bâtiments 0 69.273 14.701 167.423 0 0 150.000 197.500 155.000 150.000 70.000 75.000

Cellules MT 284.925 272.933 113.636 249.637 16.614 24.774 410.000 430.540 371.090 336.649 202.219 202.799

Transformateurs MT/BT 98.415 36.476 42.575 44.035 68.184 40.860 110.000 205.540 146.090 141.649 82.219 82.799

Transformateurs MT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Raccordements clients 615.713 2.092.106 365.500 363.068 418.529 598.254 600.000 542.500 538.162 539.489 536.984 546.649

Niveau HT (70/36/30 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau Trans MT 0 1.638.859 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau MT 37.443 65.161 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau Trans BT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau BT 578.270 388.086 365.500 363.068 418.529 598.254 600.000 542.500 538.162 539.489 536.984 546.649

Comptages 111.937 86.912 79.333 118.305 321.333 962.475 1.002.519 1.003.620 1.004.903 1.006.004 603.235 77.399

HT / AMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

HT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / AMR 0 1.325 685 0 0 136.875 0 0 0 0 0 0

MT / MMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / AMR 0 2.650 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / YMR 49.109 37.593 42.928 43.072 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / intelligents 0 0 0 31.369 317.166 825.600 1.002.519 1.003.620 1.004.903 1.006.004 603.235 77.399

BT / à budget 62.828 45.344 35.720 43.864 4.167 0 0 0 0 0 0 0

BT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

contrôle/ transmission 0 9.955 0 0 0 0 1.539.664 677.469 642.038 114.755 88.465 92.198

Câble téléphonique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gaine Fibres optiques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Fibre optique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Télécontrôle - cab. Client 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RTU / PMU et autres 

équipements télécom
0 0 0 0 0 0 1.455.914 580.071 560.972 10.000 0 0

Télécontrôle - cab. Réseau 0 0 0 0 0 0 83.750 97.398 81.066 104.755 88.465 92.198

Autres équipements "smart" 0 9.955 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

autres (à préciser) 0 0 0 0 135.682 0 0 0 0 0 0 0

Total général 3.765.383 6.343.754 1.517.589 2.658.731 1.723.940 4.393.386 6.129.915 5.287.939 5.609.068 5.151.693 4.602.273 4.118.903
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CWaPE - Avis concernant les plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ нлн6-2030 des GRD ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς 25/11/2025 80 

ORES 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

  

ORES
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 62.937.188 61.610.278 70.541.447 85.827.207 106.969.292 142.259.480 161.144.968 180.268.121 195.649.550 217.788.849 260.869.661 264.731.612

Lignes 12.155.101 13.476.792 14.038.206 16.254.802 17.448.416 20.595.279 24.360.855 29.674.815 38.175.065 46.613.078 58.882.177 59.973.857

Postes 4.900.228 4.526.706 5.783.896 4.155.518 5.770.576 8.230.383 12.806.983 10.814.125 13.055.906 16.014.090 18.329.487 22.395.321

Cabines 26.260.210 25.809.053 27.762.767 26.845.778 33.080.587 40.036.631 50.804.555 56.665.787 61.854.744 67.279.221 71.704.765 71.126.522

Raccordements clients 25.115.798 33.636.408 31.350.840 38.159.582 48.365.798 38.932.948 53.030.109 55.445.092 56.684.269 58.180.191 61.855.352 63.442.295

Comptages 15.171.204 16.301.993 21.793.106 27.915.049 35.425.176 41.619.869 52.664.311 114.105.071 126.341.016 127.373.115 115.104.151 13.318.643

contrôle/ transmission 15.840.252 13.755.310 14.914.265 14.085.600 18.146.511 17.246.070 22.537.895 21.811.483 22.314.839 22.028.611 23.670.207 24.456.327

autres (à préciser) 0 0 0 0 0 3.767.499 3.792.196 939.907 0 0 0 0

Total général 162.379.980 169.116.541 186.184.527 213.243.535 265.206.356 312.688.159 381.141.872 469.724.401 514.075.389 555.277.155 610.415.800 519.444.577

162.379.980 169.116.541 186.184.527 213.243.535 265.206.356 312.688.159 381.141.872 469.724.401 514.075.389 555.277.155 610.415.800 519.444.577
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Câbles Lignes Postes Cabines Raccordements clients Comptages contrôle/transmission autres (à préciser) Total général

ORES
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 62.937.188 61.610.278 70.541.447 85.827.207 106.969.292 142.259.480 161.144.968 180.268.121 195.649.550 217.788.849 260.869.661 264.731.612

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réseau MT 42.144.613 40.063.359 49.175.663 56.856.948 70.665.624 92.345.774 109.900.159 125.269.557 136.138.051 154.272.017 187.163.278 188.107.503

Réseau BT 20.792.575 21.546.919 21.365.784 28.970.259 36.303.668 49.913.706 51.244.809 54.998.564 59.511.499 63.516.832 73.706.383 76.624.109

Lignes 12.155.101 13.476.792 14.038.206 16.254.802 17.448.416 20.595.279 24.360.855 29.674.815 38.175.065 46.613.078 58.882.177 59.973.857

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réseau MT 3.164.886 3.377.753 3.470.358 4.299.199 3.395.290 4.495.753 5.291.025 6.939.158 8.835.470 11.488.542 13.671.146 13.917.226

Réseau BT 8.990.215 10.099.039 10.567.848 11.955.603 14.053.126 16.099.526 19.069.830 22.735.657 29.339.595 35.124.536 45.211.031 46.056.631

Postes 4.900.228 4.526.706 5.783.896 4.155.518 5.770.576 8.230.383 12.806.983 10.814.125 13.055.906 16.014.090 18.329.487 22.395.321

Terrains 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bâtiments 9.616 6.999 126.927 47.956 83.513 51.818 0 0 0 0 0 0

Cellules Poste 2.162.023 2.025.615 2.441.190 1.354.645 2.266.231 3.200.544 10.051.847 8.643.904 11.210.817 14.056.938 15.803.686 19.576.204

Cellules Poste - Télécontrôle 1.786.028 1.541.021 2.306.966 2.383.079 3.292.286 4.104.599 1.981.290 1.717.157 1.499.175 1.453.229 1.668.758 2.275.927

Cellules TCC 942.561 953.072 908.813 369.837 128.546 873.422 773.846 453.064 345.914 503.923 857.043 543.190

Transformateurs HT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Transformateurs MT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cabines 26.260.210 25.809.053 27.762.767 26.845.778 33.080.587 40.036.631 50.804.555 56.665.787 61.854.744 67.279.221 71.704.765 71.126.522

Terrains 258.096 148.560 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bâtiments 6.036.567 6.647.258 6.541.611 6.398.951 7.466.189 8.590.155 11.018.116 12.514.660 13.063.150 13.777.480 14.348.481 14.067.344

Cellules MT 14.825.558 13.771.377 15.026.491 14.182.817 16.519.438 18.052.290 26.526.872 29.101.884 31.784.302 34.350.464 36.849.356 36.511.123

Transformateurs MT/BT 5.139.989 5.241.858 6.194.665 6.264.011 9.094.960 13.394.186 13.259.567 15.049.243 17.007.292 19.151.277 20.506.928 20.548.055

Transformateurs MT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Raccordements clients 25.115.798 33.636.408 31.350.840 38.159.582 48.365.798 38.932.948 53.030.109 55.445.092 56.684.269 58.180.191 61.855.352 63.442.295

Niveau HT (70/36/30 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau Trans MT 3.346.345 9.005.399 6.599.361 9.996.552 19.466.856 4.476.693 14.331.401 14.589.366 14.851.975 15.119.311 16.443.796 17.007.197

Niveau MT 4.849.203 3.777.774 4.596.148 5.740.147 6.448.682 9.604.129 8.275.152 8.424.105 8.575.739 8.730.102 9.628.081 9.992.283

Niveau Trans BT 194.625 244.695 240.148 57.049 80.619 13.984 15.384 15.661 15.943 16.230 16.522 16.819

Niveau BT 16.725.625 20.608.541 19.915.184 22.365.833 22.369.641 24.838.142 30.408.172 32.415.960 33.240.612 34.314.548 35.766.953 36.425.996

Comptages 15.171.204 16.301.993 21.793.106 27.915.049 35.425.176 41.619.869 52.664.311 114.105.071 126.341.016 127.373.115 115.104.151 13.318.643

HT / AMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

HT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / AMR 1.949.282 1.483.632 1.948.443 1.614.798 1.664.723 2.493.029 2.256.209 2.172.736 1.723.958 1.601.527 1.630.355 1.659.701

MT / MMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / AMR 5.139 2.196 9.317 10.213 5.482 4.056 0 0 0 0 0 0

BT / YMR 8.518.742 8.828.817 9.067.829 3.085.258 3.151.430 2.973.243 0 0 0 0 0 0

BT / intelligents 56.803 2.937.715 9.321.414 23.022.863 30.502.311 35.933.954 50.408.102 111.932.335 124.617.058 125.771.588 113.473.796 11.658.942

BT / à budget 4.641.237 3.049.633 1.446.104 181.916 101.230 215.587 0 0 0 0 0 0

BT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

contrôle/ transmission 15.840.252 13.755.310 14.914.265 14.085.600 18.146.511 17.246.070 22.537.895 21.811.483 22.314.839 22.028.611 23.670.207 24.456.327

Câble téléphonique 1.770.295 1.670.186 1.272.633 1.427.869 1.772.241 1.384.115 2.362.496 1.621.913 1.653.937 1.680.828 1.850.950 1.920.254

Gaine Fibres optiques 7.562.048 6.232.035 7.636.701 7.386.802 9.140.594 9.120.114 10.692.417 10.811.989 11.006.605 11.204.724 12.488.878 12.995.577

Fibre optique 563.577 805.497 353.045 342.288 810.601 1.060.609 666.514 678.511 690.724 703.157 715.814 728.699

Télécontrôle - cab. Client 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RTU / PMU et autres 

équipements télécom
1.866.690 1.488.581 1.207.539 896.999 1.306.199 1.293.086 2.703.764 2.739.467 2.717.878 2.348.267 2.394.507 2.459.744

Télécontrôle - cab. Réseau 4.077.642 3.559.010 4.444.347 4.031.641 5.116.876 4.388.146 6.112.704 5.959.603 6.245.695 6.091.635 6.220.058 6.352.053

Autres équipements "smart" 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

autres (à préciser) 0 0 0 0 0 3.767.499 3.792.196 939.907 0 0 0 0

Total général 162.379.980 169.116.541 186.184.527 213.243.535 265.206.356 312.688.159 381.141.872 469.724.401 514.075.389 555.277.155 610.415.800 519.444.577
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CWaPE - Avis concernant les plans ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ нлн6-2030 des GRD ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ς 25/11/2025 81 

RESA 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
  

RESA
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 24.334.016 16.035.835 27.226.918 29.784.038 34.160.612 33.247.254 37.315.672 32.134.928 32.890.372 36.063.882 39.746.422 39.863.370

Lignes 2.691.618 1.965.800 3.158.954 4.089.669 3.901.878 2.489.449 3.967.460 3.976.133 3.703.659 3.743.035 3.853.930 3.650.114

Postes 5.921.420 3.928.411 2.098.497 531.965 2.812.809 3.519.896 3.765.909 4.260.778 4.886.431 6.159.932 8.059.680 2.794.318

Cabines 4.688.207 6.514.268 6.040.671 7.215.923 8.146.538 11.070.646 12.514.743 14.910.708 14.337.027 14.119.165 16.339.510 16.712.355

Raccordements clients 6.716.713 7.188.225 7.178.635 8.300.239 12.926.299 13.208.954 13.069.548 13.453.506 13.622.814 13.894.479 14.047.626 14.268.478

Comptages 3.225.010 2.517.857 7.555.984 6.668.325 9.936.937 9.456.052 31.562.860 39.066.135 39.769.326 40.485.174 41.213.907 1.140.260

contrôle/ transmission 1.145.648 1.523.407 2.213.640 981.454 834.966 1.511.547 4.664.380 5.656.208 4.323.630 3.168.838 2.008.827 2.016.908

autres (à préciser) 0 0 0 0 0 3.023.518 8.086.040 8.815.399 4.504.754 0 0 0

Total général 48.722.633 39.673.803 55.473.299 57.571.614 72.720.039 77.527.316 114.946.612 122.273.795 118.038.013 117.634.505 125.269.902 80.445.803

48.722.633 39.673.803 55.473.299 57.571.614 72.720.039 77.527.316 114.946.612 122.273.795 118.038.013 117.634.505 125.269.902 80.445.803
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Câbles Lignes Postes Cabines Raccordements clients Comptages contrôle/transmission autres (à préciser) Total général

RESA
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 24.334.016 16.035.835 27.226.918 29.784.038 34.160.612 33.247.254 37.315.672 32.134.928 32.890.372 36.063.882 39.746.422 39.863.370

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réseau MT 15.638.013 8.897.121 18.905.889 17.685.757 20.851.459 20.435.505 23.628.377 18.848.877 19.526.549 22.661.255 26.039.385 25.984.724

Réseau BT 8.696.003 7.138.714 8.321.029 12.098.281 13.309.153 12.811.749 13.687.295 13.286.051 13.363.823 13.402.627 13.707.037 13.878.646

Lignes 2.691.618 1.965.800 3.158.954 4.089.669 3.901.878 2.489.449 3.967.460 3.976.133 3.703.659 3.743.035 3.853.930 3.650.114

Réseau HT (30 kV Җ U < 70 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Réseau MT 844.730 359.538 605.296 655.077 1.123.685 251.596 1.102.546 1.165.412 868.868 865.046 818.962 617.250

Réseau BT 1.846.887 1.606.262 2.553.658 3.434.591 2.778.193 2.237.853 2.864.914 2.810.721 2.834.791 2.877.989 3.034.968 3.032.864

Postes 5.921.420 3.928.411 2.098.497 531.965 2.812.809 3.519.896 3.765.909 4.260.778 4.886.431 6.159.932 8.059.680 2.794.318

Terrains 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bâtiments 295.955 1.948.467 1.236.730 200.954 70.832 1.256.969 2.307.189 105.077 853.267 2.281.550 2.882.298 1.043.893

Cellules Poste 5.412.468 1.847.350 464.394 302.626 2.297.280 1.873.397 720.518 2.834.333 1.007.654 2.731.434 3.787.398 1.190.574

Cellules Poste - Télécontrôle 264.495 0 0 0 0 203.190 371.827 798.878 352.241 743.811 845.330 363.155

Cellules TCC 17.110 131.590 145.861 40.542 440.438 175.976 366.375 0 126.135 403.137 544.654 196.696

Transformateurs HT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Transformateurs MT/MT -68.608 1.004 251.513 -12.156 4.259 10.364 0 522.490 2.547.134 0 0 0

Cabines 4.688.207 6.514.268 6.040.671 7.215.923 8.146.538 11.070.646 12.514.743 14.910.708 14.337.027 14.119.165 16.339.510 16.712.355

Terrains 732.832 1.088.593 28.994 40.557 19.447 48.462 35.680 36.574 37.132 37.968 38.478 39.171

Bâtiments 385.970 1.248.361 1.003.816 560.092 1.430.813 1.231.103 3.695.491 4.863.884 4.430.624 4.155.957 5.348.639 5.438.454

Cellules MT 2.207.389 2.653.997 3.204.771 4.710.047 4.237.733 6.210.252 5.487.355 6.192.311 5.856.775 6.141.318 6.478.216 6.727.682

Transformateurs MT/BT 1.362.016 1.523.317 1.803.090 1.905.227 2.458.545 3.580.829 3.296.217 3.817.939 4.012.496 3.783.922 4.474.177 4.507.048

Transformateurs MT/MT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Raccordements clients 6.716.713 7.188.225 7.178.635 8.300.239 12.926.299 13.208.954 13.069.548 13.453.506 13.622.814 13.894.479 14.047.626 14.268.478

Niveau HT (70/36/30 kV) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Niveau Trans MT 20.928 0 0 0 14.590 1.570.860 24.745 25.560 25.949 26.532 26.888 27.372

Niveau MT 37.653 72.145 60.166 36.397 65.919 359.847 64.323 66.141 67.149 68.659 69.581 70.833

Niveau Trans BT 36.748 15.244 72.307 43.265 105.107 60.807 47.223 48.256 48.486 49.085 49.271 49.702

Niveau BT 6.621.385 7.100.835 7.046.161 8.220.578 12.740.683 11.217.440 12.933.257 13.313.549 13.481.230 13.750.203 13.901.886 14.120.571

Comptages 3.225.010 2.517.857 7.555.984 6.668.325 9.936.937 9.456.052 31.562.860 39.066.135 39.769.326 40.485.174 41.213.907 1.140.260

HT / AMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

HT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / AMR 194.199 120.988 137.029 689.333 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / MMR 16.261 85.926 4.116 115 0 0 0 0 0 0 0 0

MT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / AMR 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

BT / YMR 1.749.601 935.767 2.817.461 506.967 65.804 0 0 0 0 0 0 0

BT / intelligents 158.151 525.729 3.859.911 4.795.719 9.644.025 9.456.052 31.562.860 39.066.135 39.769.326 40.485.174 41.213.907 1.140.260

BT / à budget 1.106.797 849.447 737.469 676.191 227.108 0 0 0 0 0 0 0

BT / Frontière autres GRD 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

contrôle/ transmission 1.145.648 1.523.407 2.213.640 981.454 834.966 1.511.547 4.664.380 5.656.208 4.323.630 3.168.838 2.008.827 2.016.908

Câble téléphonique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gaine Fibres optiques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Fibre optique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Télécontrôle - cab. Client 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

RTU / PMU et autres 

équipements télécom
0 61.932 748.145 49.063 310.276 291.621 0 0 0 0 0 0

Télécontrôle - cab. Réseau 1.138.050 1.333.347 1.436.106 932.391 524.690 1.219.926 4.664.380 5.656.208 4.323.630 3.168.838 2.008.827 2.016.908

Autres équipements "smart" 7.598 128.128 29.389 0 0 0 0 0 0 0 0 0

autres (à préciser) 0 0 0 0 0 3.023.518 8.086.040 8.815.399 4.504.754 0 0 0

Total général 48.722.633 39.673.803 55.473.299 57.571.614 72.720.039 77.527.316 114.946.612 122.273.795 118.038.013 117.634.505 125.269.902 80.445.803

рпΦуонΦнтт ϵ

ттΦрнтΦомс ϵ

ммфΦсонΦрср ϵ

улΦппрΦуло ϵ

л ϵ

нлΦлллΦллл ϵ

плΦлллΦллл ϵ

слΦлллΦллл ϵ

улΦлллΦллл ϵ

мллΦлллΦллл ϵ

мнлΦлллΦллл ϵ

мплΦлллΦллл ϵ
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REW
2019 - plan 2021_2025 - 

réalisé

2020 - plan 2022_2026 - 

réalisé

2021 - plan 2023_2028 - 

réalisé

2022 - plan 2024_2029 - 

réalisé

2023 - plan 2025_2029 - 

réalisé 

2024 - plan 2026_2030 - 

réalisé 

2025 - plan 2026_2030 - en 

cours 

2026 - plan 2026_2030 - 

budget 

2027 - plan 2026_2030 - 

budget 

2028 - plan 2026_2030 - 

budget 

2029 - plan 2026_2030 - 

budget 

2030 - plan 2026_2030 - 

budget 

Câbles 3.307.317 2.682.564 1.231.974 1.093.320 3.361.275 1.460.302 1.314.140 1.308.553 1.341.714 1.334.988 1.312.905 1.623.531

Lignes 20.258 88.210 46.286 167.140 250.143 220.747 105.962 108.082 110.027 112.008 114.024 116.076

Postes 0 0 447.119 582.704 964.984 0 0 0 0 0 0 0

Cabines 766.259 328.835 696.091 429.679 1.070.177 908.424 828.578 768.300 787.769 783.820 770.855 953.235

Raccordements clients 309.705 394.570 354.577 504.183 591.614 659.998 276.976 276.250 283.112 282.138 278.152 339.576

Comptages 244.689 215.423 392.248 237.614 598.408 1.741.891 1.427.860 1.464.720 1.494.827 1.437.200 955.109 178.287

contrôle/ transmission 783.100 171.804 64.760 83.321 246.597 1.153.455 739.979 674.565 568.923 229.996 217.324 246.122

autres (à préciser) 0 0 0 0 0 0 0 150.000 150.000 0 0 0

Total général 5.431.328 3.881.405 3.233.054 3.097.960 7.083.198 6.144.817 4.693.495 4.750.470 4.736.372 4.180.150 3.648.369 3.456.827

5.431.328 3.881.405 3.233.054 3.097.960 7.083.198 6.144.817 4.693.495 4.750.470 4.736.372 4.180.150 3.648.369 3.456.827
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